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À propos du projet

Selon les données de l’Institut de statistiques 
de l’UNESCO (ISU), plus de 617 millions 
d’enfants et d’adolescents dans le monde 
n’acquièrent pas les compétences minimales 
en lecture et en mathématiques, alors même 
que deux tiers d’entre eux sont scolarisés 
(ISU, 2017). Bien qu’elle soit mondiale, cette 
« crise de l’apprentissage » affecte particu-
lièrement le continent africain. Ceci appelle 
à la mise en place d’évaluations des appren-
tissages de qualité capables de détecter les 
lacunes des systèmes éducatifs nationaux. 
Pourtant, même quand celles-ci sont mises 
en œuvre, elles sont encore faiblement mobi-
lisées dans la formulation de politiques et la 
planification de l’éducation.

C’est pour ces raisons que l’Institut inter-
national de planification de l’éducation 
de l’UNESCO (IIPE) a lancé un projet de 
recherche portant sur l’utilisation des don-
nées d’évaluation des apprentissages dans 
le cycle de planification et travaille particu-
lièrement sur les aspects les moins étudiés 
de cette thématique. Ce projet de recherche 
vise à produire des connaissances propres 
à chaque contexte national et appuyer un 
certain nombre de pays dans l’utilisation des 
données d’évaluation des apprentissages de 
manière à contribuer efficacement au cycle 
de planification. La recherche traite princi-
palement de trois questions :

1. Que prévoient les textes réglementaires 
nationaux concernant l’utilisation des 
données d’évaluation ? Les acteurs en 
ont-ils connaissance ?

2. Comment les pays utilisent-ils les don-
nées d’évaluation des apprentissages 
dans les différentes phases du cycle de 
planification ?

3. Quels sont les facteurs qui déterminent 
l’utilisation effective des données sur les 
apprentissages ?

La recherche s’intéresse tout particulière-
ment aux éléments suivants :

 — l’analyse institutionnelle,
 — l’économie politique (par exemple les 
interactions entre les acteurs, les rela-
tions de pouvoir et les intérêts des parties 
prenantes),

 — l’utilisation de données d’évaluation des 
apprentissages issues de différentes 
sources.

Le projet de recherche s’intéresse aux pays 
d’Afrique sub-saharienne. Il examine six 
pays de la région (Guinée, Gambie, Sénégal, 
Ghana, Namibie, Zambie). Le projet examine 
l’utilisation des données produites par les 
évaluations à grande échelle aux niveaux 
national, régional et international. Il prend 
également en compte les évaluations menées 
à l’initiative des citoyens et les évaluations 
non représentatives au niveau national.

Il est entendu que les données d’évaluation 
des apprentissages sont produites et uti-
lisées dans un cadre informationnel, dans 
lequel les différents systèmes d’information 
coexistent et interagissent. Cette étude 
analyse la manière dont s’articulent les 
données d’évaluation des apprentissages et 
d’autres éléments d’information disponibles 
(par exemple, les données des examens 
nationaux).

En raison de l’approche globale choisie, le 
projet prend la forme d’une étude multi-cas. 
Cela permet d’analyser des cas particuliers 
dans leurs contextes nationaux de manière à 
mettre au jour la complexité des interactions 
entre les différents facteurs qui sont en jeu 
dans l’utilisation des données d’évaluation 
des apprentissages.
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Résumé analytique

Malgré des développements positifs, le sys-
tème éducatif de la Guinée fait face à des défis 
considérables. Le pays a connu des progrès 
conséquents en termes d’accès à l’éducation, 
mais aujourd’hui il fait face à de faibles résul-
tats des apprentissages, des conditions d’en-
seignement difficiles (par exemple, manque 
de manuels, affectation déséquilibrée des 
enseignants) ainsi qu’à une faible efficacité 
interne de son système éducatif. Face à ces 
défis, la préoccupation des parties prenantes 
à l’éducation est de savoir comment apporter 
des solutions adaptées aux problèmes exis-
tants. Au vu du constat de la faible qualité de 
l’éducation, doit-on envisager de réformer le 
programme scolaire ? Modifier la formation 
des enseignants ? Augmenter le nombre de 
manuels scolaires ? L’analyse des données 
sur les apprentissages peut apporter des élé-
ments de réponse importants à ces questions 
si elle est utilisée de manière efficace.

La Guinée, comme d’autres pays de la région, 
s’est engagée dans un processus de déve-
loppement de son système d’évaluations des 
apprentissages. Cependant, pour de mul-
tiples raisons, celui-ci peine à informer les 
stratégies qui visent à améliorer le système 
éducatif. Dans un contexte de ressources 
restreintes et fortement dépendant des 
partenaires du développement comme celui 
de la Guinée, étudier l’utilisation des résul-
tats des évaluations des apprentissages 
trouve toute sa pertinence, car ces données 
sont clés pour informer les processus de 
prise de décision et de planification avec 
l’objectif ultime d’améliorer la qualité des 
apprentissages.

Différents types d’évaluation des apprentis-
sages sont menés en Guinée :

1. L’évaluation nationale des acquis des 
élèves,

2. Le test du Programme d’analyse des 
systèmes éducatifs de la CONFEMEN 
(PASEC),

3. Le test d’évaluation précoce des appren-
tissages de la lecture (EGRA) dans les 
écoles expérimentales, et

4. D’autres évaluations des apprentissages 
standardisées ad hoc.

L’absence d’un cadre normatif régissant la 
production et l’utilisation des données sur les 
apprentissages constitue une faiblesse du 
cadre institutionnel. La création d’un tel docu-
ment pourrait faciliter, éclaircir et cadrer l’utili-
sation de ces données. Cela pourrait accroître 
la légitimité et la perception de l’utilité des 
évaluations des apprentissages observées 
auprès des différents acteurs si son contenu 
est partagé et effectivement mis en place. Le 
développement de ce texte est prévu dans le 
Programme Décennal de l’Éducation en Guinée 
(ProDEG) 2020-2029, partiellement influencé 
par les résultats préliminaires de cette étude.

L’analyse des données des apprentissages 
du SNESE génère des connaissances 
pertinentes mais pourrait être davantage 
approfondie concernant plusieurs aspects. 
L’analyse des niveaux des apprentissages 
présente le niveau général des acquis des 
élèves en français et en calcul ; elle permet 
d’identifier des disparités de genre mais 
aussi selon la zone, la région, le statut et le 
type d’école. Les résultats sont présentés 
en fonction des variables liées à l’élève, au 
contexte scolaire et au profil des ensei-
gnants. Cependant, plusieurs lacunes ont été 
identifiées dans les rapports de l’évaluation 
nationale des acquis :

 — la lecture de ces rapports révèle que le 
degré d’analyse pourrait être plus poussé 
pour un diagnostic du système éducatif 
plus complet permettant d’identifier les 
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Résumé analytique

causes profondes de la faiblesse des 
apprentissages ;

 — les résultats ne sont pas reportés par 
domaines de compétence plus spéci-
fiques du français et du calcul. Repérer 
les domaines particuliers où les progrès 
sont observés ou insuffisants est néces-
saire pour mettre en place des solutions 
de remédiation en termes de pédagogie, 
de formation des enseignants ou de pro-
gramme scolaire ;

 — la mise en perspective des performances 
des élèves en fonction des variables qui 
influencent les apprentissages reste 
limitée. L’analyse n’est pas suffisamment 
poussée en termes statistiques pour pou-
voir estimer l’influence de chaque variable 
sur les résultats des élèves1 et ainsi 
comprendre les mécanismes derrière les 
faibles résultats des apprentissages ;

 — les recommandations politiques sont 
rarement identifiées dans les rapports 
d’analyse et ne découlent pas systémati-
quement de l’analyse présentée.

La dissémination des rapports d’évaluation 
et le suivi des recommandations formulées 
dans les évaluations tant au niveau central 
que déconcentré restent limités. Les rap-
ports d’analyse pourraient bénéficier de 
vulgarisation de leur contenu afin d’être plus 
accessibles aux différents publics. Les voies 
de communication informelles pallient, dans 
une certaine mesure, le manque de dissé-
mination formalisée mais uniquement pour 
les acteurs qui font partie du cercle dont les 
membres détiennent les informations. Par 
conséquent, les données d’évaluation des 

1 L’application des mesures statistiques dans les analyses et l’estimation de l’influence des variables sur les résultats des élèves 
sont des compétences que le SNESE avait demandé à pouvoir développer en interne à travers le FoCEB. Cela n’a pas pu être fait au 
cours de ce programme transitoire. Cette demande de formation est maintenue dans le cadre du PrePEF. Le nouveau ministre de 
l’Éducation a demandé la qualification du personnel du SNESE pour que les résultats des évaluations puissent réellement orienter 
la politique éducative.

apprentissages ne parviennent pas à une 
grande partie de leurs utilisateurs potentiels.

Les données sur les apprentissages sont 
utilisées dans le cycle de planification mais 
les différentes phases ne sont pas informées 
de la même manière :

 — L’analyse sectorielle de l’éducation (2019) 
présente une analyse approfondie des 
résultats de l’évaluation nationale des 
acquis et d’EGRA. Son analyse poussée 
des variables explicatives fournit des 
pistes de recommandations pour les stra-
tégies futures.

 — Les plans stratégiques successifs 
accordent une importance croissante au 
développement du système d’évaluation 
des apprentissages, bien que les réfé-
rences directes à ces données restent 
limitées et qu’il soit difficile de conclure 
que les priorités stratégiques découlent 
de l’analyse approfondie des résultats 
des apprentissages. L’utilisation des 
données d’évaluation des apprentissages 
est restée limitée dans la préparation du 
nouveau plan stratégique (ProDEG).

 — Les références aux données des appren-
tissages dans les documents de suivi et 
évaluation ne sont pas systématiques 
même si certaines de ces données infor-
ment les évaluations à mi-parcours de 
Plan sectoriel de l’éducation (PSE). Dans 
la version provisoire du ProDEG, le cadre 
de résultats inclut plusieurs indicateurs 
liés aux données sur les apprentissages, 
ce qui est une nette évolution par rapport 
aux plans sectoriels précédents qui ne 
contenaient qu’un seul indicateur.
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Résumé analytique

Le personnel du niveau déconcentré reste 
majoritairement exclu de la gestion des 
données sur les apprentissages et même 
souvent de leur dissémination, ce qui a des 
répercussions à plusieurs niveaux et fait 
obstacle à l’utilisation de ces données. Les 
données du SNESE et d’EGRA ne font pas 
partie des données principales utilisées 
dans la planification au niveau déconcen-
tré, tandis que les résultats des examens 
sont en effet largement utilisés. En consé-
quence, les évaluations des apprentissages 
semblent être perçues au niveau déconcen-
tré comme étant l’apanage du niveau central 
dans sa mission de planification du secteur 
éducatif dans son ensemble, plutôt que 
comme un potentiel outil de planification à 
leur niveau.

L’étude démontre un cloisonnement des 
structures du Ministère quand il s’agit des 
responsabilités liées à la gestion des don-
nées sur les apprentissages. L’absence de 
communication entre les services peut être 
en partie expliquée par des relations inter-
personnelles difficiles.

Les relations entre l’INRAP et le SNESE ne 
font pas exception au cloisonnement des 
structures qui touche le Ministère et leurs 
relations sont marquées par une compétition 
institutionnelle. Les éléments historiques 
de la place institutionnelle du SNESE sont 
importants pour mieux comprendre l’origine 
de ces tensions.

De manière générale, les unités situent leurs 
missions dans une dichotomie entre d’un 
côté, les techniciens (qui produisent les don-
nées sur les apprentissages) et de l’autre, les 
preneurs de décisions (les utilisateurs de ces 
données). La communication entre ces deux 
groupes d’acteurs n’est pas efficace et ceci 
affecte négativement l’utilisation des don-
nées des apprentissages.

La pression externe pour le développement 
du système des évaluations dans le contexte 
des faibles capacités et d’un manque 
de leadership national crée des effets 
contre-productifs qui ne permettent pas 
l’appropriation des données d’évaluation des 
apprentissages.

En tant que demandeurs et financeurs des 
évaluations des apprentissages, les parte-
naires techniques et financiers (PTF) ont 
tendance à choisir les modalités d’évaluation 
(par exemple, le niveau évalué) et les indi-
cateurs de pilotage qui en sont issus, ce qui 
pose plusieurs problèmes au niveau de leur 
pertinence pour les acteurs nationaux. Le 
manque d’autonomie des acteurs nationaux 
limite leur intérêt à utiliser les données des 
évaluations, souvent perçues comme non 
pertinentes à leur travail puisque la demande 
ne provient pas du Ministère et ne découle 
pas de ses priorités.

L’appropriation des données des évaluations 
et leur utilisation effective sont également 
entravées par les faibles capacités de ceux 
qui les produisent ainsi que de ceux qui sont 
supposés en être les utilisateurs finaux. D’un 
côté, les structures responsables de la pro-
duction des données sur les apprentissages 
manquent de capacités pour l’exercice de 
nombre de leurs fonctions. De l’autre côté, 
les utilisateurs finaux de ces données se 
retrouvent démunis lorsqu’il s’agit de les 
mobiliser concrètement dans leurs tâches 
respectives. Par conséquent, la rentabilité 
des évaluations reste limitée car elles sont 
coûteuses et ne sont pas utilisées à leur 
potentiel.
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Introduction

Contexte

La République de Guinée se situe au sud-
ouest de l’Afrique occidentale et s’étend sur 
une superficie de près de 250 000 km². La 
Guinée est divisée en huit Inspections régio-
nales d’éducation (IRE) : Conakry, Faranah, 
Kankan, Kindia, Labé, Mamou, N’Zérékoré et 
Boké (Baldé et al., 2008).

Carte de la Guinée

Le recensement de 2014 chiffre la popula-
tion guinéenne à 10,5 millions d’habitants. 
La distribution selon le milieu de résidence 
est inégale : plus de 65 % des habitants 
résident en milieu rural et 35 % en milieu 
urbain. De plus, les régions de Kankan, 
Conakry et N’Zérékoré concentrent à elles 
seules plus de la moitié de la population. La 

population guinéenne se caractérise égale-
ment par son extrême jeunesse puisque les 
moins de 25 ans représentent plus de 65 % 
de la population totale. Les enfants âgés de 
6 à 11 ans (population scolarisable au pri-
maire) représentent 17,3 % de la population 
totale, dont 15 % de la population urbaine 
contre 18,5 % de la population rurale 
(Institut national des statistiques).

La Guinée reste l’un des pays les moins 
avancés en matière de développement éco-
nomique et humain (elle est classée au 175e 
rang de l’Indice de développement humain) 
et son système éducatif fait face à des défis 
considérables malgré des développements 
positifs. Le pays a notamment connu des 
progrès conséquents en termes d’accès à 

Source : Bureau régional des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires et Organisation des Nations Unies,   
Section de la cartographie.
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Introduction

l’éducation. Les effectifs dans l’enseigne-
ment primaire ont été multipliés par 1,4 de 
2006 à 2016 (Guinée, 2019b). Ce sont les 
écoles privées et communautaires qui ont 
connu la plus forte croissance en effectif.

Malgré d’importants progrès en termes 
quantitatifs, il reste des défis à relever. Le 
taux brut de scolarisation reste relativement 
faible. S’il atteint aujourd’hui 97 % dans l’en-
seignement primaire, celui du premier cycle 
du secondaire a stagné autour de 50 % sur 
la décennie 2006-2016 (Guinée, 2019b). Le 
taux net de scolarisation au primaire était à 
69,6 % en 2015 (Guinée, 2017b). Ces chiffres 
sont révélateurs d’un nombre encore impor-
tant d’enfants en dehors du système édu-
catif (44 % des enfants âgés de 5 à 16 ans, 
[Guinée, 2019b]) et de l’incidence de l’accès 
tardif à l’école.

D’autres indicateurs sont également préoc-
cupants. Notamment, le taux d’achèvement 
du primaire est estimé à 67 % en 2016, soit 
six points de pourcentage en deçà de la 
moyenne régionale, un écart qui s’accroît au 
premier cycle du secondaire avec un taux de 
45 % contre 62 % dans les pays de la région 
(Guinée, 2019b).

Les conditions d’enseignement et d’appren-
tissage restent également insatisfaisantes. 
Selon les données de 2016, en termes 
d’équipement de base dans le primaire, 
considérant les écoles publiques et privées, 
35 % des écoles disposent d’un point d’eau, 
75 % de latrines fonctionnelles et 19 % 
d’une cantine, tandis que 93 % des salles 
de classe sont jugées en bon état (Guinée, 
2019b). Les conditions d’enseignement 
sont plus favorables (Guinée, 2019b : 76-77) 
dans les écoles privées que dans les écoles 

2 Éffectif d’élèves en équivalent temps plein d’un niveau d’enseignement par enseignant en équivalent temps plein, au même niveau 
d’enseignement et dans le même type d’établissement.

3 Nombre idéal (optimal) d’années-élèves nécessaires (c’est-à-dire en l’absence de redoublements et d’abandons) pour qu’un certain 
nombre d’élèves faisant partie d’une cohorte donnée achèvent leur scolarité à un cycle ou niveau d’éducation donné, exprimé en 
pourcentage du nombre effectif d’années-élèves consacrées à la formation desdits élèves. » (Glossaire de l’ISU).

publiques. S’agissant des manuels scolaires, 
le ratio manuel/élève de 2016 révèle un défi-
cit au niveau national dans les disciplines 
fondamentales (lecture et mathématiques). 
En lecture, les première et dernière années 
(CP1 et CM2) de l’enseignement élémentaire 
sont les niveaux les plus affectés. À titre 
d’exemple, il y avait en 2016 en moyenne 
un manuel de lecture pour 1,4 élèves en 
classe de CP1. Ce ratio atteint son maximum 
en CM2 où plus de 3 élèves en moyenne se 
partagent un manuel de mathématiques 
(Guinée, 2019b).

Le déficit d’enseignants reste également 
important. Dans le primaire, il s’est aggravé 
entre 2006 et 2016 : le taux d’encadrement2 
est passé de 47 à 52 élèves par maître en 
2016, dont 56 élèves par maître dans les 
écoles publiques contre 38 dans les écoles 
privées. En plus de leur nombre insuffi-
sant, une affectation des enseignants 
cohérente avec les besoins des écoles 
n’est pas assurée : « près de 23 % des cas 
d’affectation des enseignants dans une 
école a répondu à une logique autre que 
le nombre d’élèves » (Guinée, 2019b : 88). 
L’évaluation des compétences des maîtres 
du SNESE de 2016 montre que leurs niveaux 
sont globalement faibles en français et en 
calcul. Par ailleurs, cette évaluation indique 
que la gestion et la pédagogie des grands 
groupes et des classes multigrades sont les 
premiers domaines dans lesquels les ensei-
gnants interrogés estiment avoir besoin de 
formation.

Le système éducatif guinéen souffre d’un 
important gaspillage de ressources. Dans 
l’enseignement primaire, par exemple, le 
coefficient d’efficacité interne3 est estimé à 
68 % en 2016 (Guinée, 2019b), un faible taux 
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que l’on doit à des taux de redoublement et 
d’abandon précoces encore importants. La 
proportion de redoublants s’élevait en effet 
à 12 % en 2016, contre 9 % en 2006, avec un 
pic de 17 % en 2010. Pour le collège, il est 
passé de 13 % à 18 % après avoir atteint 26 % 
en 2008 et 2013. Les projections indiquent 
que le taux de survie pour le primaire conti-
nuera à stagner autour de 60 %, tandis que 
pour le premier cycle du secondaire, il se 
dégradera de son taux actuel, 80 %, à 71 % 
si les conditions de scolarisation obser-
vées entre les années scolaires 2014/15 et 
2015/16 restent inchangées (Guinée, 2019b).

À cela s’ajoute un niveau faible des acquis 
des élèves. Les principaux enseignements 
des évaluations des apprentissages menées 
dans le pays révèlent des niveaux d’appren-
tissage insatisfaisants. D’après les résultats 
de l’évaluation nationale des acquis menée 
en 2016 auprès des élèves de 4e année du 
cycle primaire, les taux moyens de bonnes 
réponses en français et calcul étaient res-
pectivement de 38,6 % et 40,5 %. Près de 
70 % des élèves ont un niveau jugé faible 
ou très faible dans les deux disciplines éva-
luées (Guinée, 2019b)4.

Le projet de recherche

Face à ces défis, les évaluations des appren-
tissages trouvent toute leur pertinence. 
En premier lieu, elles sont essentielles à 
la réalisation du diagnostic du système 
éducatif dans son ensemble, permettant 
ainsi de mettre en lumière ses écueils et 
d’identifier les stratégies appropriées pour 
y remédier. Dans un contexte de ressources 
budgétaires restreintes, il est fondamental 
de disposer d’outils permettant d’évaluer 

4  Voir annexe 1 pour plus de détails.

les progrès de programmes spécifiques et 
du système éducatif dans son ensemble. 
Utilisées à leur potentiel, les évaluations des 
apprentissages peuvent fournir des pistes 
d’actions concrètes, par exemple en termes 
de programme scolaire, de développement 
professionnel des enseignants, d’orienta-
tion des aides au développement en matière 
d’éducation,  etc., à condition que ces don-
nées soient présentées de façon intelligible 
et qu’elles puissent être traduites en termes 
de stratégies politiques par les acteurs en 
capacité de décision à différents niveaux.

Ensuite, les disparités importantes en 
termes d’acquisition, qui pénalisent les filles, 
les milieux ruraux et les enfants issus de 
milieux défavorisés, peuvent être mises en 
évidence par ces évaluations. L’observation 
de ces disparités est indispensable dans la 
mise en place de stratégies pour une plus 
grande équité.

Enfin, disposer de données accessibles 
au public sur les résultats des évaluations 
d’apprentissages permet une plus grande 
responsabilisation des pouvoirs publics 
et des écoles en matière d’éducation, 
et une meilleure implication des parties 
prenantes, notamment des parents et des 
élèves eux-mêmes (Banque mondiale, 2018 ; 
Commission de l’éducation, 2016).

L’existence d’évaluations des apprentis-
sages en Guinée n’est cependant pas à 
elle seule une condition suffisante pour 
parvenir à une amélioration de la qualité 
de l’éducation. Un ensemble de conditions 
doit être réuni pour permettre aux évalua-
tions des apprentissages de tenir les pro-
messes précédemment citées. Il est donc 
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important d’apprécier dans quelle mesure 
les activités de planification sont effecti-
vement informées par ces évaluations. À 
cet effet, une étude approfondie de leur 
utilisation est nécessaire.

Cette étude de cas vise à examiner ces 
aspects et s’attache à explorer le cadre 
institutionnel dans lequel s’inscrivent les 
évaluations des apprentissages ainsi que 
l’utilisation qui en est faite. Ensuite, elle ana-
lysera les différents facteurs qui influencent 
l’utilisation de ces données, accordant une 
attention particulière aux interactions des 
acteurs et aspects institutionnels.

Cette étude contribuera à identifier et 
corriger les potentielles défaillances du 
système d’évaluation des apprentissages 
guinéen pour que ses données puissent 
mieux informer la prise de décisions.

La méthodologie

L’étude de cas se base sur plusieurs sources 
documentaires : des documents de plani-
fication (Plans sectoriels de l’éducation 
[PSE], Rapport d’État du système éducatif 
national [RESEN]), les aide-mémoires des 
revues conjointes, les rapports d’activités 
du PSE, des rapports annuels de perfor-
mance du secteur de l’éducation, trois arrê-
tés, des rapports de l’évaluation nationale 
des acquis et quelques études nationales 
et internationales. L’équipe de recherche 
s’est également appuyée sur des entretiens 
semi-structurés, des observations directes 
et des discussions de groupe conduites en 
Guinée. Vingt entretiens ont d’abord été 
conduits au niveau central et auprès de 
représentants d’organisations internatio-
nales impliquées dans le secteur éducatif 

5  Voir annexe 2 pour plus de détails.

guinéen. En parallèle, des observations ont 
été menées à l’occasion d’un atelier sur la 
préparation du Programme décennal de 
l’éducation en Guinée (ProDEG) rassem-
blant les parties prenantes nationales et 
les partenaires techniques et financiers 
(PTF). Par la suite, 15 entretiens et 4 dis-
cussions de groupe ont été réalisés au 
niveau déconcentré, dans 4 régions du 
pays (Kindia, Labé, Boké, Faranah)5.
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Chapitre 1.  
Cadre institutionnel : une base 
fragile  pour l’utilisation des données 
d’évaluation des apprentissages

Ce chapitre a pour objectif d’explorer le cadre 
institutionnel en place pour la gestion des 
données d’évaluation des apprentissages. Il 
décrit les caractéristiques et les objectifs des 
différentes évaluations en place en Guinée 
ainsi que les rôles et responsabilités des 
structures impliquées dans ces évaluations. Il 
fait également une analyse critique du cadre 
institutionnel qui régit l’utilisation de ces don-
nées et identifie ses forces et ses faiblesses.

1.1 Caractéristiques et objectifs 
des évaluations des apprentissages

Différents types d’évaluation des apprentis-
sages sont menés en Guinée :

 — l’évaluation nationale des acquis des élèves 
en calcul et en français au niveau national,

 — le test Programme d’analyse des sys-
tèmes éducatifs de la CONFEMEN 
(PASEC) au niveau régional,

 — le test d’évaluation précoce des appren-
tissages de la lecture (EGRA) dans un 
échantillon d’écoles qui expérimentent 
une nouvelle pédagogie,

 — d’autres évaluations des apprentissages 
standardisées ad hoc, initiées ou menées 
par les PTF dans le cadre de leurs projets 
respectifs.

Au niveau national : l’évaluation nationale 
des acquis

L’évaluation nationale des acquis a été ini-
tiée en 1995 dans le cadre du Programme 
éducation pour tous (PEPT) par l’initiative 
de Mme Hadja Aicha Bah, alors ministre de 
l’Enseignement pré-universitaire et de l’Édu-
cation civique (MEPU-EC). Elle vise à évaluer 
le niveau des élèves en français et en calcul, 

6 La stratification consiste à diviser la population générale en sous-groupes homogènes selon certains critères avant l’échantillonnage 
pour s’assurer qu’ils sont bien représentés. Cette méthode vise à réduire l’erreur d’échantillonnage.

le niveau de compétences académiques et 
professionnelles des enseignants et le fonc-
tionnement des écoles (SNESE, 2013).

Elle a été conduite pour la première fois en 
1999, puis d’autres évaluations ont eu lieu en 
2006, 2012, 2016 et 2017 (ISU, 2016 ; SNESE, 
2013, 2016, 2017). Il était initialement prévu que 
l’évaluation des apprentissages ait lieu annuel-
lement pour les élèves de 4e année et tous les 
trois ans pour ceux de 2e et 6e année. Mais, en 
raison du contexte socio-politique du pays entre 
2008-2011, aucune évaluation n’a eu lieu pen-
dant cette période. Les trois dernières évalua-
tions ont porté sur les élèves de 2e et 4e années, 
le PASEC devant prendre le relais de l’évaluation 
des élèves de 6e année à partir de 2019.

L’évaluation nationale des acquis comprend 
une épreuve de calcul et une épreuve de 
français. Sauf en 2006, année déclarée 
« Année de la lecture » par le gouvernement, 
et où l’évaluation a exclusivement porté sur la 
lecture. L’ensemble des élèves évalués passe 
les mêmes épreuves, élaborées selon le pro-
gramme scolaire national. L’échantillon a été 
constitué à partir d’une stratification6 à trois 
degrés selon le statut de l’école (privé, public, 
communautaire), la région et la zone (urbaine/
rurale). 18 strates ont été ainsi élaborées. 
Dans chacune d’elles, les écoles sont choisies 
en fonction du nombre d’élèves du niveau 
testé. Les classes, puis les élèves sont tirés 
aléatoirement dans ces écoles (SNESE, 2017). 
Les évaluations de 2016 et 2017 ont porté sur 
250 écoles (SNESE, 2016 et 2017).

L’évaluation nationale des acquis comprend 
également des questionnaires contextuels 
sur l’élève, l’enseignant et le directeur d’école. 
Ces questionnaires permettent de récolter des 
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informations sur l’environnement d’appren-
tissage de l’élève, son profil démographique, 
son milieu socio-économique et les caracté-
ristiques des enseignants et de l’école7. Les 
enseignants participent par la même occa-
sion à une évaluation des compétences.

Le résultat moyen est utilisé comme mesure 
de la performance des élèves. L’évaluation 
est basée sur un critère de référence et 
permet d’identifier des groupes de niveaux 
selon leur performance au test :

 — Très faible : moins de 25 % de bonnes 
réponses,

 — Faible : 25-49 % de bonnes réponses,
 — Bon : 50-74 % de bonnes réponses,
 — Très bon : plus de 75 % de bonnes réponses.

Le Service national de l’évaluation du sys-
tème éducatif (SNESE) est en charge de la 
conduite de l’évaluation, de la collecte et de 
l’analyse des données ainsi que de la produc-
tion du rapport d’évaluation.

Au niveau régional : PASEC

La Guinée a participé à une enquête d’éva-
luation PASEC en 1999-2000 et une étude 
thématique en 2003-2004 ayant donné lieu 
à une nouvelle étude en 2005-2006 pour 
évaluer l’impact du changement de cursus de 

7 Les informations collectées sur l’élève - le redoublement, la possession de livres, l’aide aux devoirs à la maison, le régime alimentaire, 
le niveau d’instruction des parents, les langues parlées à l’école et à la maison, l’équipement du ménage utilisé comme proxy pour 
le niveau de revenus, etc.
Les informations collectées sur l’enseignant - l’âge, le sexe, les années d’expérience professionnelle, le niveau d’études, la formation 
professionnelle, si l’enseignant souhaite changer de profession ou d’établissement, l’utilisation des langues locales, l’absentéisme 
et les causes associées, les équipements de classe, etc.
Les informations collectées sur le directeur d’école - l’âge, le sexe, les années d’expérience professionnelle, le niveau d’études, les 
besoins de formation, si le directeur souhaite changer de profession ou d’établissement, l’utilisation des différentes langues, 
les informations sur l’école, les parents et les étudiants, les activités des groupes techniques, la fréquence des inspections, les 
partenaires de l’école, etc.

8 La procédure commence par la constitution, à partir de la base de données scolaires du pays, d’un échantillon aléatoire standard de 
90 écoles pour la 2e année et de 180 écoles pour la 6e année. Pour chaque école, une classe par niveau-cible est tirée aléatoirement 
puis 10 élèves de 2e année et 20 élèves de 6e année sont choisis de façon aléatoire. Dans la pratique, ces effectifs ne sont pas 
atteints pour différentes raisons (absentéisme, abandon, etc.) (PASEC, 2014).

formation des maîtres contractuels. Le pays 
a renoué avec le PASEC en 2019.

Le test est effectué tous les cinq ans sur les 
élèves de 2e et 6e années et vise à évaluer 
les niveaux de compétences en lecture et 
en mathématiques. En lecture, il porte sur 
le décodage de mots et de phrases isolées 
et la compréhension de textes. Le test de 
mathématiques porte sur l’arithmétique, la 
géométrie, l’espace et la mesure.

La population cible provient d’un échantil-
lonnage stratifié à deux degrés. Un nombre 
d’écoles est retenu proportionnellement à 
leur nombre d’élèves de 2e et 6e années dans 
la population scolaire totale. Un nombre 
d’élèves fixe est ensuite choisi dans chacune 
des classes8. Des questionnaires contextuels 
sur l’élève (par exemple, son niveau socio-
économique, l’accès au préscolaire, la langue 
parlée à la maison), le maître (par exemple, 
son profil de formation) et le directeur d’école 
(par exemple, les caractéristiques de l’école : 
sa localisation, l’infrastructure et le statut, 
l’équipement des classes) permettent de 
collecter des informations sur les conditions 
d’apprentissage et l’environnement social et 
matériel de l’élève (CONFEMEN, 2014).

Une équipe nationale mise en place par 
les autorités du ministère de l’Éducation 
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nationale et de l’Alphabétisation (MENA) 
est en charge de la collecte de données de 
l’évaluation PASEC 2019. Elle réunit quatre 
membres du SNESE et trois autres du Bureau 
de stratégie du développement (BSD), de 
la Direction nationale de l’éducation fonda-
mentale (DNEF) et du Service national de la 
formation et du perfectionnement des per-
sonnels (SNFPP).

Évaluation précoce de la lecture : EGRA

La Guinée participe au test de lecture 
EGRA depuis 2013. Le test a pour objectif 
de mesurer les compétences précoces en 
lecture sur les éléments suivants : vocabu-
laire, orientation à la lecture, identification 
du son initial, connaissance des graphèmes, 
lecture de mots, lecture de mots inventés, 
compréhension à l’audition, lecture de texte, 
compréhension de texte lu, dictée (INRAP, 
2014 et 2017).

En Guinée, le test est effectué sur les élèves 
de 1re et 2e années des écoles participant à 
l’expérimentation EGRA (Programme secto-
riel de l’éducation 2015-2017, 2014). Initiée 
en 2014, il s’agit d’une « expérimentation de 
l’approche intégrée, basée sur la maîtrise du 
principe alphabétique » dont « l’objectif est 
d’améliorer les compétences en lecture des 
élèves du cours préparatoire (CP) sur la base 
des résultats et des recommandations issues 
de l’évaluation de la lecture précoce par 
l’approche EGRA. » (Programme sectoriel de 
l’éducation 2015-2017, 2014 : 57). Les écoles 

9 Les informations collectées sur l’élève - l’âge, la langue parlée à la maison, la possession d’un manuel scolaire, les documents écrits à 
la maison, l’alphabétisation des parents, la possession de certains objets à la maison, le redoublement, la participation à l’éducation 
de la petite enfance, les informations sur les devoirs, le comportement de l’enseignant dans la classe, etc.
Les informations collectées sur le directeur d’école - l’âge, le sexe, les années d’expérience professionnelle, le niveau d’études, les 
visites d’inspection, le suivie dans les classes EGRA, les informations sur les enseignants, etc.
Les informations collectées sur l’enseignant - l’âge, le sexe, les années d’expérience professionnelle, le niveau d’études, les pratiques 
d’enseignement, l’appui pédagogique, etc.

10 Il « se fixe pour objectif de créer un environnement favorable à la consolidation de la décentralisation. Il vise à mutualiser les 

sont sélectionnées par un échantillonnage 
aléatoire simple, stratifié par zone (urbaine/
rurale). L’évaluation est conduite par l’Institut 
national de recherche et d’actions pédago-
giques (INRAP). Selon un représentant de 
l’INRAP, quatre évaluations ont été menées 
en 2013, 2014, 2016 et 2017. Des question-
naires contextuels sur l’élève, l’enseignant 
et le directeur d’école accompagnent le test9 
(Guinée, 2014b et 2017d).

Autres évaluations

D’autres évaluations peuvent être ponctuel-
lement produites notamment par les PTF. 
C’est le cas de l’agence de développement 
allemande Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit (GIZ) qui, comme son 
représentant l’a souligné, conduit ses 
propres évaluations, à plus petite échelle, sur 
l’apprentissage précoce de la lecture et du 
calcul dans le cadre des projets qu’elle mène 
auprès de ses écoles partenaires, les niveaux 
d’enseignement qui l’intéressent n’étant 
pas couverts par les autres évaluations des 
apprentissages existantes.

Le Fonds des Nations Unies pour l’En-
fance (UNICEF) mène également des 
évaluations plus spécifiques en fonction 
de ses besoins. Comme mentionné par un 
représentant de l’UNICEF, l’Organisation a 
sollicité le SNESE pour procéder à une éva-
luation des  apprentissages dans le cadre du 
Programme national d’appui aux communes 
de  convergence (PNACC)10. L’UNICEF conduit 
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également une autre évaluation dans la pré-
fecture de Télimélé où elle s’investit particu-
lièrement pour promouvoir l’éducation des 
filles dans le cadre du projet d’accélération 
de l’éducation des filles (PAEF)11 (UNICEF, 
2017a). Par ailleurs, pour mesurer l’impact du 
projet de prime à la performance financé par 
la Banque mondiale, une évaluation sur les 
2es et 3es années a été menée dans 420 écoles 
représentatives au niveau des préfectures 
(Guinée, 2013b). Le SNESE était en charge 
de la codification, la saisie, le nettoyage et 
l’analyse des données des questionnaires et 
bulletins d’inspections.

1.2 Rôles et responsabilités des structures 
impliquées

La gestion des évaluations des apprentis-
sages s’inscrit dans un processus qui com-
prend l’élaboration des outils d’évaluation, 
l’administration du test et de ses aspects 
logistiques, la collecte et le traitement 
des données ainsi que leur analyse et la 
 préparation du rapport. Ce processus fait 
intervenir trois structures principales :

1. Le Service national de l’évaluation du 
système éducatif (SNESE),

2. L’Institut national de recherche et 
 d’actions pédagogiques (INRAP),

3. Le Bureau de stratégie et de déve-
loppement (BSD).

D’autres structures du ministère de l’Éduca-
tion nationale et de l’Alphabétisation (MENA) 

interventions des bailleurs de fonds et des partenaires au développement en appui au développement des collectivités locales de 
la Guinée, selon l’approche des grappes de convergence. Celle-ci permet de mobiliser, sur un territoire, tous les appuis destinés à 
améliorer durablement les conditions de vie des populations, notamment à travers un meilleur accès aux services sociaux de base 
et à des services publics de qualité. » (le site de PNACC : http://pnaccguinee.org/apropos) 

11 Le projet a été initié pour la période 2013-2017 grâce au partenariat entre le ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation 
et l’UNICEF, avec l’appui financier de Canal+ à travers le Comité UNICEF-France. Le projet a visé à accroître la scolarisation des 
filles via la construction des écoles, les équipements scolaires, la mise en place de Gouvernements d’Enfants, la formation des 
éducateurs, etc. (UNICEF, 2017b) 

sont également parties prenantes de la 
phase préparatoire des évaluations ainsi que 
des opérations de collecte des données :

1. Le Service national de formation du per-
sonnel enseignant (SNFPE),

2. La Direction nationale de l’enseignement 
Fondamental (DNEF),

3. L’Inspection générale de l’Éducation 
nationale (IGEN).

Les institutions de formation des ensei-
gnants, l’Institut supérieur des Sciences 
de l’éducation de Guinée (ISSEG) et l’Ecole 
Normale des Instituteurs (ENI), participent à 
la phase d’évaluation des rapports.

Le Service national de l’évaluation 
du système éducatif (SNESE)

Le SNESE a été rattaché au secrétariat géné-
ral du MENA, avant d’être intégré à  l’INRAP 
comme département technique depuis un 
arrêté de 2017 (Guinée, 2017c). Selon cet 
arrêté, ses missions sont :

 — « Conduire les évaluations sur la qualité 
pédagogique des manuels, matériels 
pédagogiques et des enseignements et 
apprentissages ;

 — proposer une batterie d’outils et de tests 
en vue d’évaluer les progrès réalisés par les 
élèves dans des disciplines enseignées ;

 — participer à l’évaluation des compétences 
des enseignants ;

http://pnaccguinee.org/apropos


Étude de cas 21iiep.unesco.org

Chapitre 1.
Cadre institutionnel : une base fragile  

 — suivre et analyser les résultats et évalua-
tions des projets et programmes éducatifs ;

 — conduire les évaluations des phases expé-
rimentales des innovations pédagogiques 
avant leur généralisation. »

C’est dans ce cadre que le SNESE gère les 
évaluations des acquis des élèves, l’évalua-
tion des compétences académiques et pro-
fessionnelles des enseignants et l’évaluation 
du fonctionnement des écoles (ISU, 2015), 
pour lesquelles il est en charge de la collecte, 
du traitement et de l’analyse des données 
ainsi que de la préparation des rapports. Par 
ailleurs, les structures du niveau déconcentré 
(IRE et DPE) sont toujours sollicitées dans les 
phases de collecte des données. La prépara-
tion des évaluations menées par le SNESE se 
fait en collaboration avec les PTF ainsi que 
le cabinet, notamment le secrétariat général, 
auxquels le SNESE remet un chronogramme 
comprenant un rapport d’étape sur l’échan-
tillon, les questionnaires et instruments 
d’enquête, la méthodologie de collecte et 
d’analyse des données et la procédure de 
développement de rapport (Aide-Mémoire 
conjoint du Programme Sectoriel de l’Éduca-
tion, 2012).

L’Institut national de recherche et d’actions 
pédagogiques (INRAP)

L’INRAP a pour missions la conception, l’éla-
boration, la mise en œuvre et l’évaluation de la 
politique du Gouvernement dans le domaine 
de la recherche et de l’action pédagogique 
au niveau du préscolaire, de l’éducation fon-
damentale et du secondaire général et tech-
nique. Ses attributions sont la formation des 
enseignants, l’innovation pédagogique et les 
apprentissages (Guinée, 2017c).

Il supervise le projet d’amélioration de 
l’apprentissage de la lecture et l’évaluation 

EGRA qui suit son progrès (Guinée, 2014a). 
Comme souligné par un représentant de 
l’INRAP, même s’il effectue la collecte des 
données, ce n’est que ponctuellement qu’il 
se charge du traitement, de l’analyse et de 
la rédaction du rapport final, tâches qui 
sont souvent dévolues à une organisation 
non gouvernementale (ONG) ou à un consul-
tant, ou encore au SNESE.

Le Bureau de stratégie 
et de développement (BSD)

Le Bureau de stratégie et de développement 
a pour missions d’assurer la coordination de 
l’ensemble des activités liées à la conception, 
l’élaboration, la mise en œuvre et au suivi de 
la politique de développement du MENA. Il 
est plus spécifiquement chargé de conduire 
des études, de définir les stratégies et les 
objectifs sectoriels, de participer à l’élabora-
tion des plans nationaux de développement 
et d’investissement, à la programmation et 
suivi des programmes sectoriels, et d’assurer 
la production des statistiques sectorielles 
(Guinée, 2019b). Comme mentionné par un 
représentant de BSD, il collecte les données 
et statistiques relatives à l’éducation (élèves, 
enseignants, manuels, taux de réussite aux 
examens) et produit les annuaires statis-
tiques du secteur éducatif. Cependant, les 
données de l’évaluation nationale des acquis 
et d’EGRA ne font pas partie des annuaires 
statistiques. Dans le cadre du PASEC et de 
l’évaluation nationale des acquis, il colla-
bore avec le SNESE à qui il remet les bases 
de données statistiques pour exploitation, 
notamment pour échantillonnage.

1.3 Les faiblesses du cadre institutionnel : 
l’absence de mécanisme formel

L’analyse des rôles et responsabilités des 
structures impliquées dans le processus de 
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production des évaluations des apprentis-
sages montre les complexités du cadre ins-
titutionnel. Celles-ci résident dans l’absence 
d’un cadre normatif régissant la production 
et l’utilisation des données sur les évaluations 
des apprentissages ainsi que les rôles et 
responsabilités de chaque acteur impliqué 
dans le processus. Certaines informations 
sont actuellement distribuées dans des docu-
ments internes12 mais ne sont pas réunies 
dans un document dédié13. La représentante 
de l’ISSEG note que l’existence d’un tel texte 
pourrait faciliter, éclaircir et cadrer l’utilisa-
tion de ces données. L’absence de ce cadre 
normatif entraîne plusieurs difficultés :

1. Un document de ce type pourrait éclair-
cir les objectifs de ces évaluations avec 
des pistes d’utilisation attendues de 
ces données. Ces pistes ne sont pas 
précisées pour le moment. Cela pourrait 
accroître la légitimité et l’utilité des éva-
luations des apprentissages auprès des 
différents acteurs et rendre l’utilisation 
de ces données plus efficace.

2. Un tel document pourrait aider à mieux 
institutionnaliser le système d’évaluation.

3. Les rôles et responsabilités ainsi que les 
mécanismes de collaboration entre les 
structures étant peu ou mal définis, il y 
a des risques que la situation actuelle 
contribue aux chevauchements, mais 
aussi à l’absence de collaboration obser-
vés entre les équipes travaillant sur les 
évaluations des apprentissages (voir 4.1 
de la présente étude).

12 Comme par exemple, Rapport d’activités du PSE, Rapport bilan du PSE, Aide-mémoire de la revue conjointe PSE, Aide-mémoire 
mission conjointe de préparation : PSE/Programme Fonds commun pour l’Education de Base.

13 De manière générale, la non-disponibilité des textes officiels a été un problème au cours de la collecte de données pour cette 
recherche. L’analyse sectorielle de l’éducation (Guinée, 2019b) mentionne cet état de fait en relevant que l’archivage n’étant pas 
fonctionnel, l’obtention de documents officiels dépend davantage des ordinateurs personnels que d’une unité ou d’un site officiel.

14 Il est important de signaler que les résultats préliminaires de cette étude auraient pu influencer la décision de développer cette 
nouvelle politique.

Ce défi a récemment reçu plus d’attention 
et le ProDEG 2020-2029 prévoit la créa-
tion prochaine d’un cadre institutionnel14 

(voir partie 3.1.2, p. 27). Il est également impor-
tant de noter que la seule création d’un tel 
document ne pourra pas contribuer à l’amélio-
ration de l’utilisation des données d’évaluation 
des apprentissages si son contenu n’est pas 
développé de manière inclusive, partagé avec 
les acteurs et effectivement mis en place.

Rôles et responsabilités des structures en 
matière d’évaluation des apprentissages

Structures Rôles et responsabilités

SNESE

Administration de l’évaluation 
nationale des acquis, collecte, 
traitement et analyse des données, 
rédaction du rapport.
Participation aux évaluations 
organisées par les PTF (les tâches 
spécifiques varient selon l’évaluation).

INRAP

Administration du test EGRA et 
collecte des données (ponctuellement, 
traitement et analyse des données, 
rédaction du rapport).

BSD

Collecte des données statistiques  
du secteur éducatif, remise  
de la base de données au SNESE  
pour exploitation et échantillonnage.

PTF

Consultation à propos du 
chronogramme comprenant un 
rapport d’étape sur l’échantillon, 
les questionnaires et instruments 
d’enquête, la méthodologie de collecte 
de données, d’analyse et la procédure 
de développement de rapport.

IRE/DPE
Participation ponctuelle à 
l’administration du test de l’évaluation 
nationale des acquis.

Source : Élaboré par les auteures
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Ce chapitre s’intéresse à l’analyse présentée 
dans les rapports d’évaluation nationale des 
acquis et d’EGRA. Il examine leurs voies de 
dissémination ainsi que les défis associés.

2.1 Une analyse manquant de profondeur 
et des recommandations fragmentaires

Analyse des données d’évaluation 
des apprentissages

L’analyse produite par le SNESE génère 
des connaissances pertinentes sur le 
niveau des acquis des élèves en français 
et en calcul. Les statistiques de base sont 
reportées (moyenne, médiane, écart-type, 
valeurs maximales et minimales) et per-
mettent d’avoir une vision globale du niveau 
des acquis. Les résultats sont également 
présentés par niveaux de performance.

L’analyse permet d’identifier des disparités 
liées au sexe mais aussi en fonction des 
zones (urbaines ou rurales), de la région, 
du statut (public, privé, communautaire) et 
du type d’école (laïc, franco-arabe, autres). 
Des efforts sont aussi faits pour présenter 
les résultats en fonction des variables liées 
à l’élève (sexe, âge, redoublement, etc.), au 
contexte scolaire (possession de manuels, 
équipement de l’école), au contexte familial 
(milieu socio-économique) et au profil des 
enseignants (niveau de formation, pratiques 
de classe). D’ailleurs, l’évaluation nationale 
des acquis étant la seule évaluation en 
Guinée à tester les enseignants en français 
et calcul, elle apporte des informations 
particulièrement utiles sur leur niveau 
académique. Ce test permet d’appréhender 
concrètement l’ampleur des besoins en 
formation des enseignants. Ces derniers 
peuvent ensuite exprimer plus précisé-
ment leurs besoins en formation dans leur 
questionnaire.

Malgré ces aspects forts de l’analyse, plu-
sieurs lacunes ont pu être identifiées dans 
les rapports de l’évaluation nationale des 
acquis :

1. L’analyse des données pourrait être plus 
poussée. Seuls les pourcentages moyens 
de réponses correctes sont reportés et 
désagrégés selon le sexe, la région, la 
zone, le type et le statut de l’école. Les 
iniquités qui existent dans le système 
éducatif pourraient devenir plus appa-
rentes si l’on analysait la dispersion des 
résultats selon différentes dimensions 
(sexe, région, statut socio-économique), 
plutôt qu’en considérant uniquement la 
moyenne. Le croisement de différentes 
variables (par exemple, comparaison 
des disparités entre les sexes dans 
différentes régions) pourrait également 
ajouter des informations intéressantes. 
L’étude plus approfondie des disparités 
pourrait en effet apporter un éclairage 
sur les groupes d’élèves en difficulté 
possédant des caractéristiques simi-
laires et d’apporter en conséquence des 
mesures ciblées pour assurer une plus 
grande équité.

2. Il est également à noter que l’analyse 
par item n’est pas présentée, c’est-à-
dire que les résultats ne sont pas repor-
tés par domaines de compétence plus 
spécifiques du français et du calcul. 
Repérer les domaines particuliers où les 
progrès sont observés ou insuffisants 
est nécessaire pour mettre en place 
des solutions de remédiation en termes 
de pédagogie, de formation des ensei-
gnants ou de programme scolaire.

3. Enfin, tandis qu’un des objectifs spé-
cifiques de l’évaluation nationale des 
acquis est « d’expliquer les variations 
des résultats des élèves en fonction 
de certaines variables pédagogiques 
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et socio-démographiques » (Guinée, 
2014a : 36), force est de constater que la 
mise en perspective des performances 
des élèves en fonction de ces variables 
reste insuffisante. Le rapport de l’éva-
luation propose une analyse multivariée 
mais n’avance pas d’éléments d’explica-
tion sur le niveau de performance. En 
effet, elle n’est pas suffisamment pous-
sée en termes statistiques pour pouvoir 
estimer l’influence de chaque variable 
sur les résultats des élèves. L’analyse 
des facteurs scolaires et extra-scolaires 
permettrait de déterminer les méca-
nismes derrière les faibles résultats des 
apprentissages et ainsi identifier les 
leviers à actionner pour agir efficace-
ment sur les performances des élèves 
(par exemple, l’organisation scolaire ou 
le niveau académique des enseignants).

Les rapports EGRA étudiés concernent les 
évaluations de 2014 et 2017 ; une considé-
rable évolution dans la profondeur de l’ana-
lyse a pu être observée. Le premier rapport 
présente les mêmes défauts que celui de 
l’évaluation nationale des acquis. Les résul-
tats sont présentés par sexe, niveau d’en-
seignement et domaines de compétence 
en lecture mais ne sont reportés que par 
moyenne globale. De la même façon, si des 
questionnaires sont donnés aux élèves, aux 
enseignants et aux directeurs d’école, les 
informations récoltées ne donnent pas lieu 
à une mise en perspective avec les résultats 
des élèves à travers des régressions mais 
à une simple présentation de statistiques 
descriptives (par exemple, la fréquence 
par réponse). Néanmoins, le rapport EGRA 

15 Le test-t permet de déterminer si les moyennes de deux groupes ou échantillons sont différentes l’une de l’autre de manière 
statistiquement significative.

16 Le test de l’analyse de la variance ou test ANOVA est utilisé pour vérifier si deux échantillons (ou plus) ont la même variance et 
déterminer si leurs moyennes sont égales.

2017 témoigne d’une nette évolution dans 
le degré d’analyse à travers l’usage de mul-
tiples tests statistiques (par exemple, les 
tests-t15 et tests d’analyse de la variance 
dits ANOVA16) et des indicateurs tels que 
les écarts-types et les erreurs standards 
moyennes. Il a recours à une analyse com-
parée des résultats au test entre les élèves 
d’écoles du programme d’amélioration de la 
lecture EGRA et un groupe témoin consti-
tué d’élèves d’écoles ne participant pas au 
programme. Les résultats sont déclinés 
par item voire par exercice. Des tests de 
signification (tests-t) étudient si les scores 
des élèves des deux échantillons diffèrent 
significativement selon chaque variable 
d’influence (le sexe, la zone, la possession 
de livres, les membres de la famille qui 
peuvent lire, l’absentéisme, les devoirs à la 
maison, l’aide à la maison, la fréquentation 
d’un établissement préscolaire).

Recommandations proposées 
par les rapports d’évaluation

Des trois rapports de l’évaluation nationale 
des acquis (2012, 2016, 2017), seul le rap-
port sur l’évaluation des acquis des élèves 
de 4e année de 2016 contient une section de 
recommandations. Notre analyse s’appuie 
notamment sur les recommandations de 
ce rapport de 2016. Cependant, l’analyse 
ne permet pas d’identifier les causes pos-
sibles des faibles niveaux d’apprentissage. 
Il est ainsi difficile d’établir dans quelle 
mesure les recommandations formulées 
découlent de cette analyse. Par exemple, 
elles mettent particulièrement l’accent sur 
les besoins de formation des enseignants 
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tandis que « l’effet maître » sur les résultats 
des élèves n’a pas été quantifié dans l’ana-
lyse. En d’autres termes, bien que la forma-
tion des enseignants soit effectivement un 
problème important, l’analyse des résultats 
ne dit pas dans quelle proportion elle influe 
sur les résultats des élèves et ne permet 
pas de justifier que la formation des ensei-
gnants soit à prioriser par rapport à d’autres 
variables d’influence. Un second exemple 
est la recommandation préconisant le ren-
forcement de la dotation en manuels, bien 
que l’analyse n’eût pas estimé la possession 
de manuels déterminante dans la réussite 
des élèves.

2.2 Des voies de dissémination 
et de communication lacunaires

La dissémination du rapport de l’évaluation 
nationale des acquis ainsi que d’EGRA pâtit 
de l’absence de stratégie de communica-
tion plus cohérente. Plusieurs documents 
appellent à davantage d’efforts en matière 
de dissémination et de suivi des recom-
mandations formulées dans les évaluations 
(Guinée, 2014a ; AFD, Banque mondiale, 
2014).

Cependant, les entretiens ont révélé des avis 
contradictoires à ce sujet. Certaines per-
sonnes interrogées ont indiqué avoir reçu 
les rapports des différentes évaluations. En 
revanche, d’autres ont affirmé que ces rap-
ports n’étaient partagés ni au niveau central 
ni avec les PTF et qu’ils ne disposaient pas 
des données les plus récentes produites par 
le SNESE et l’INRAP. Les acteurs interrogés 
au niveau central ne disposaient pas systé-
matiquement de ces rapports.

La dissémination est encore plus probléma-
tique au niveau déconcentré, où les acteurs 
ne reçoivent qu’exceptionnellement les 

rapports. À cela s’ajoute le non-respect du 
calendrier programmé pour les évaluations 
du SNESE ainsi qu’EGRA (Guinée, 2014a)
qui ne permet pas de disposer, dans la pla-
nification, des études les plus récentes en 
temps opportun.

Par ailleurs, les rapports d’analyse pour-
raient bénéficier de vulgarisation de leur 
contenu afin d’être plus accessibles aux dif-
férents publics. Actuellement, ils sont très 
techniques et ne mettent pas assez l’accent 
sur des lignes d’action précises. Il est impor-
tant de préparer des produits adaptés aux 
différents publics (par exemple, des résu-
més avec les principales conclusions, sans 
détails techniques qui restent accessibles 
au besoin).

Les voies de communication informelles pal-
lient, dans une certaine mesure, le manque 
de dissémination formalisée. Lorsqu’elles 
ont ponctuellement besoin d’informations, 
plusieurs personnes ont déclaré faire appel 
à leur réseau, en particulier à une seule per-
sonne du SNESE qui paraît être référente 
principale pour les requêtes de données 
relatives à l’évaluation nationale des acquis. 
Ainsi, une représentante d’ISSEG note 
qu’elle n’aurait pas été au courant des résul-
tats si elle n’avait pas fait partie du cercle 
dont les membres ont les informations.
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Ce chapitre dresse un constat de l’utilisation 
des données d’évaluation des apprentis-
sages, d’abord dans le cycle de planification 
au niveau central (voir graphique), puis dans 
les pratiques de planification au niveau 
déconcentré. Il compare également l’impor-
tance relative des différentes évaluations 
des apprentissages et des données pro-
bantes dans ces processus.

Cycle de planification au niveau central

3.1 Une faible utilisation des données 
d’évaluation des apprentissages dans 
le cycle de planification

Dans quelle mesure les phases du cycle de 
planification sont éclairées par les données 
des évaluations des apprentissages et com-
ment cela se reflète-t-il dans les documents 
stratégiques du secteur ?

L’analyse sectorielle de l’éducation

L’analyse sectorielle de l’éducation menée en 
2018 consacre une partie de son chapitre  3 
à l’analyse en profondeur du niveau des 

17 Cela est fait en se basant sur une régression linéaire du score global des élèves de CE2 qui reporte les coefficients de régression 
et les écarts-types. Pour chaque variable d’influence, les résultats de cette régression sont commentés.

acquisitions des élèves. Elle présente les 
résultats de l’évaluation nationale des acquis 
par seuils de maîtrise et par domaines de 
compétence pour EGRA, en effectuant une 
comparaison avec les dernières évalua-
tions. Elle présente également une analyse 
poussée des variables explicatives (statut 
de l’école, possession de manuels scolaires, 
zone géographique, âge de l’élève,  etc.), en 
estimant leur corrélation avec le score glo-
bal des élèves de CE2, reprises du rapport de 
l’évaluation nationale des acquis de 2016.17

Néanmoins, si les données d’EGRA sont 
reprises telles quelles, celles de l’évaluation 
nationale des acquis sont partiellement 
reprises et les données brutes font l’objet 
de calculs des auteurs de l’analyse secto-
rielle eux-mêmes. Cela fait écho au manque 
d’analyse de ces rapports, auquel les auteurs 
répondent en apportant une expertise et une 
analyse supplémentaires, entre autres, par 
une analyse statistique d’identification des 
facteurs à partir du résultat global (en fran-
çais et en calcul) obtenu par les élèves de CE2 
(4e année) au cours de l’évaluation de 2016.

Cette analyse statistique permet de dresser 
un constat et donne des recommandations 
pour les stratégies futures. Ces recom-
mandations appellent notamment à une 
meilleure analyse du pilotage de la qualité 
par les régions, à la reconsidération de la 
mise en œuvre du redoublement et à une 
meilleure gestion des manuels scolaires. Il 
est intéressant de noter que « les résultats 
vont globalement dans le même sens que 
des publications du SNESE basées sur des 
analyses de la variance » (Guinée, 2019b : 78). 
Néanmoins certaines conclusions sont en 
contradiction avec celles du SNESE, notam-
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ment celle de l’influence de la possession de 
manuels scolaires.

Le développement de l’analyse sectorielle 
de l’éducation a été largement mené par 
l’équipe de Bureau pour l’Afrique de l’IIPE. 
Cette équipe a utilisé la méthodologie d’ana-
lyse de RESEN qui est systématisée dans 
différents pays. Ceci a déterminé le choix 
des variables explicatives ainsi que le type 
d’analyse sélectionné.

Préparation des plans sectoriels 
d’éducation

Processus d’élaboration du ProDEG 
2020-2029

L’utilisation des données d’évaluation des 
apprentissages est restée limitée dans la 
préparation du nouveau plan stratégique 
(ProDEG)18 malgré la présence de cadres 
représentant le SNESE. Il est intéressant 
de noter que les données des évaluations 
des apprentissages et les conclusions du 
SNESE n’ont été mentionnées que sporadi-
quement, y compris dans les interventions 
des représentants du SNESE. La qualité des 
apprentissages a été évoquée à travers un 
descriptif général concluant à sa faiblesse. 
L’analyse des variables influençant les 
apprentissages n’a pas été citée pendant les 
discussions sur les stratégies concernant 
la qualité malgré la richesse de l’analyse 
sectorielle.

18 La préparation du Programme Décennal de l’Éducation de Guinée (ProDEG) a été l’opportunité de mener des observations lors 
de deux évènements. L’objectif du premier évènement, guidé par l’IIPE, était la présentation du modèle de simulation financière 
aux responsables des trois ministères en charge de l’éducation ainsi que les PTF, pour discussion et approbation des principales 
lignes d’action à adopter. Le deuxième événement consistait en un atelier de préparation des programmes et sous-programmes du 
ProDEG réunissant également les PTF et représentants des trois ministères en charge de l’éducation.

Cela ne signifie pas que les causes des 
faibles performances n’ont pas été ana-
lysées afin d’y apporter des solutions. La 
référence aux autres données probantes 
(par exemple, des études portant sur les 
grossesses précoces, l’influence du déve-
loppement de la petite enfance sur la 
réussite scolaire, les langues nationales), et 
notamment l’analyse sectorielle de l’éduca-
tion, a été faite plusieurs fois. D’autre part, 
les exemples tirés de l’expérience profes-
sionnelle des participants à travers leur 
travail sur le terrain sont souvent revenus. 
Cependant, les rapports des évaluations 
des apprentissages et leur analyse présen-
tée dans l’analyse sectorielle n’ont pas été 
la référence importante dans ce processus.

Ceci pourrait être expliqué en partie par un 
manque de recommandations réalisables 
dans les rapports des évaluations ainsi 
que par la dissémination limitée de ces 
documents. Les acteurs impliqués dans la 
préparation de ProDEG n’ont pas toujours 
consulté ces documents. De plus, ceux-ci 
sont difficiles à interpréter sans connais-
sances statistiques approfondies. De ce fait, 
l’absence de produits disponibles et « prêts 
à l’usage » établissant un diagnostic clair et 
précis du système éducatif n’est pas propice 
à une appropriation des données des appren-
tissages et, de façon générale, à l’installation 
d’une culture de la preuve dans les pratiques 
des acteurs. Au-delà du ProDEG, c’est la prise 
en compte des données des évaluations dans 
la conduite globale des politiques éducatives 
du pays qui reste à améliorer.
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Références aux données sur les 
apprentissages dans les plans sectoriels 
de l’éducation

Les plans stratégiques successifs accordent 
une importance croissante au développement 
du système d’évaluation des apprentissages 
bien que les références directes à ces don-
nées restent limitées et qu’il soit difficile 
de conclure que les priorités stratégiques 
découlent au moins en partie de l’analyse 
approfondie des résultats des apprentissages.

Le PSE 1 (2008-2015) a souligné que les éva-
luations des apprentissages seraient utili-
sées pour évaluer le dispositif d’amélioration 
de la qualité de l’enseignement primaire. 
Ce dispositif repose sur des stratégies en 
matière de manuels scolaires, de formation 
des enseignants et des encadreurs, et de 
subventions aux écoles et Délégations sco-
laires de l’enseignement élémentaire (DSEE) 
(Guinée, 2007).

Le PSE 2 intérimaire (2015-2017) revient sur 
les enseignements du PSE 1 en rappelant les 
progrès réalisés en matière d’évaluation des 
apprentissages. Toutefois, les références aux 
données des apprentissages restent courtes. 
Dans sa section « Politiques d’amélioration de 
la qualité », il relève une première fois que les 
résultats des élèves aux tests standardisés 
sont alarmants, sans préciser les résultats, 
puis rappelle la proportion d’élèves n’ayant 
pas acquis les compétences minimales 
requises en lecture à la fin de la deuxième 
année, selon les résultats du test EGRA. Ceci 
pour introduire les mesures structurelles 
prévues pour limiter les sureffectifs dans les 
salles de classe et les politiques à mettre en 
place en matière d’innovation pédagogique, 
de formation des enseignants et de manuels 
scolaires.

Le PSE 2 témoigne cependant d’une 
réelle volonté de développer le système 
 d’évaluation national (Programme Sectoriel 
de l’Éducation 2015-2017, 2014 : 32) :

« 4°) le développement de l’évaluation stan-
dardisée des acquis scolaires, en particu-
lier dans le cycle primaire : continuation de 
l’activité du service national d’évaluation et 
mise au point de l’architecture d’un système 
national complet d’évaluation des acquis. 
Ce développement permettra de suivre sans 
délai l’efficacité des politiques entreprises 
et, éventuellement, de les réorienter. Le 
système national d’évaluation est appelé à 
terme à devenir un élément central de pilo-
tage des politiques éducatives de qualité. »

Une autre mesure importante est la partici-
pation de la Guinée au PASEC 2019, ce afin 
d’ « éviter une rupture avec les évolutions 
méthodologiques régionales et bénéficier 
d’éventuelles opportunités en termes de 
formation aux analyses approfondies » 
(Programme Sectoriel de l’Éducation 2015-
2017, 2014 : 58). La relance du PASEC était 
pensée en complémentarité des évaluations 
en place, en particulier l’évaluation nationale 
des acquis, en termes de méthodologie et 
de renforcement des capacités. Il était ainsi 
prévu que le PASEC prenne le relais de l’éva-
luation de la 6e année, tandis que l’évaluation 
nationale des acquis ne porterait que sur 
les classes de 2e et 4e années (AFD et al., 
2016). Le PASEC 2019 a été administré aux 
2e et 6e années. En outre, comme souligné 
par un représentant du BSD, le PASEC est 
également attendu pour sa régularité et sa 
fiabilité, afin de répondre aux problèmes de 
comparabilité dans le temps posés par les 
changements de méthodologie dans l’éva-
luation nationale des acquis.
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La version préliminaire du ProDEG 2020-
2029 (p. 43) reconnait, quant à elle, la 
« [f]aiblesse du dispositif d’évaluations 
standardisées et d’examens nationaux 
couplé à une quasi-absence de l’utilisation 
des données générées par les évaluations 
pour le pilotage de la qualité » et propose 
une stratégie pour relever ce défi. Les 
« examens et évaluations » constituent un 
sous- programme à part entière dans le 
programme « Qualité et pertinence des 
enseignements ». Ce sous-programme vise 
le renforcement des évaluations des 
apprentissages à travers la régularité de 
leur conduite et de leur dissémination ainsi 
que l’amélioration de l’analyse et de l’utili-
sation de leurs résultats. La mise en place 
d’une évaluation standardisée au niveau 
secondaire est aussi prévue. La référence 
au niveau des résultats des élèves est très 
courte et seules les données d’EGRA sont 
rappelées.

Éléments d’analyse

Dans les trois plans sectoriels, il est diffi-
cile de conclure que les mesures proposées 
découlent logiquement des analyses des 
données fournies par les évaluations des 
apprentissages. Les informations obte-
nues pendant les entretiens illustrent une 
influence moindre de ces données dans la 
formulation des stratégies. Bien que les per-
sonnes interrogées ont noté que les données 
sur les apprentissages ont été utiles dans 
la préparation des stratégies dans les PSE, 
elles ont eu du mal à indiquer les stratégies 
spécifiques informées.

La croyance que les données des appren-
tissages sont importantes semble se 
confondre avec la perception de leur utili-
sation réelle : puisqu’elles sont importantes, 
c’est qu’elles sont utilisées. Généralement, 

seuls les  résultats généraux sont utilisés 
pour parler des résultats faibles. Ainsi, un 
représentant du BSD souligne que :

« [dans le développement du PSE précé-
dant] les données étaient très utiles ; elles 
ont aidé à constater que les connaissances 
des élèves sont très basses en mathéma-
tiques - tout ça vous pouvez développer avec 
le service compétent ».

Cependant, au cours des entretiens, les 
acteurs se référaient souvent à la politique 
des manuels scolaires et de la formation des 
enseignants comme politiques informées 
par les données d’évaluations des apprentis-
sages, qui néanmoins restent une exception.

Par ailleurs, les données collectées démon-
trent que la vie quotidienne du Ministère 
n’est pas régie par le cycle de planification 
(voir le graphique sur le cycle de planifica-
tion au niveau central, p. 26) ou le PSE qui 
sert plutôt de document de référence pour 
les échanges avec les PTF. Les différentes 
directions suivent les processus de plani-
fication routiniers internes et s’engagent à 
la mise en place des projets initiés par les 
PTF et des politiques nationales spécifiques. 
Les tâches administratives consument une 
bonne partie du temps disponible. Dans ce 
contexte, les questions sur l’utilisation des 
données sur les apprentissages dans le 
cycle de planification ne leur apparaissent 
pas comme une préoccupation première.

L’utilisation des données sur les apprentis-
sages s’inscrit également dans une culture 
de l’utilisation des données probantes qui 
est peu développée pour le moment. L’étude 
a démontré une quasi-absence de la gestion 
axée sur la performance. Par ailleurs, il faut 
aussi considérer que l’utilisation des données 
sur les apprentissages s’inscrit dans le cadre 
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des défaillances dans la chaine d’élaboration 
des statistiques générales ; celles-ci sont 
produites mais pas utilement et suffisam-
ment exploitées pour un meilleur pilotage du 
système. Certains répondants notent que les 
différents types de données ne sont pas tou-
jours faciles d’accès et qu’il y a parfois une 
réticence à les partager. Un fonctionnaire au 
niveau déconcentré souligne que :

« les gens sont réticents à fournir des don-
nées qu’ils ont. Même à l’intérieur ici, si 
vous avez besoin des données de la section 
pédagogique, vous êtes obligés d’être bien 
armés en arguments. »

Suivi et évaluation

Le cadre de résultats du PSE

Le cadre de résultats dans la version provi-
soire du ProDEG inclut plusieurs indicateurs 
liés aux données sur les apprentissages, ce 
qui est une nette évolution par rapport aux 
plans sectoriels précédents.

L’indicateur « Taux d’élèves de 4e année 
ayant un niveau acceptable19 » en français 
et en calcul est utilisé comme indicateur de 
suivi-évaluation dans le PSE 1 (2008-2015). 
Cependant, il n’est pas explicitement men-
tionné que cet indicateur est renseigné par 
les données d’évaluation standardisée des 
apprentissages. En outre, du fait de l’ab-
sence d’évaluation des apprentissages entre 
2007 et 2012, cet indicateur n’aurait pas pu 
être renseigné sur la période.

Le cadre de résultats du PSE intérimaire 
(2015-2017) contient un seul indicateur sur 
les apprentissages : le « taux de réussite 

19  Le niveau acceptable correspond aux niveaux « bon » et « très bon », soit les élèves dont le résultat est supérieur ou égal à 50 %.

des élèves en lecture au CP » (première et 
deuxième années). Cependant, le test utilisé 
pour renseigner cet indicateur n’est pas non 
plus précisé.

Le ProDEG inclut plusieurs indicateurs qui 
reposent sur le niveau des apprentissages 
des élèves et les résultats des enseignants 
mesurés par les évaluations des acquis du 
SNESE (c.-à-d. la proportion d’élèves maî-
trisant la lecture et les mathématiques par 
niveau en début et fin de primaire et dans 
le secondaire ; le score moyen à l’évaluation 
des enseignants) et sur la disponibilité des 
rapports d’analyse de ces dernières (c.-à-d. 
« Rapports d’analyse d’au moins un niveau du 
primaire et de la 9e année disponibles »).

Les processus de suivi et évaluation

Les références aux données des appren-
tissages dans les documents de suivi et 
évaluation ne sont pas systématiques, même 
si certaines de ces données informent les 
évaluations à mi-parcours du PSE.

3.2 L’utilisation des données d’évaluation 
des apprentissages au niveau déconcentré

La Guinée est organisée en huit régions 
administratives où sont présentes des 
Inspections régionales de l’éducation (IRE), 
autorités de tutelle des Directions préfecto-
rales de l’éducation (DPE) des 33 préfectu-
res qui constituent le deuxième niveau de 
déconcentration.

Les IRE ont un rôle de centralisation et de 
suivi. En termes de planification, elles sont 
chargées de l’élaboration des plans d’action 
budgétisés de leurs régions, sur la base des 
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informations remontées par les DPE, et de 
leur suivi. Ces informations sont relatives 
aux besoins en termes d’enseignants, de 
ressources matérielles, humaines et finan-
cières des écoles, de création d’écoles, de 
formation du personnel pédagogique,  etc. 
(Baldé et al., 2008).

Les DPE sont chargées de la mise en œuvre 
au niveau local de la politique du gouver-
nement, de la collecte et la remontée des 
 informations des écoles de leurs périmètres 
de compétence ainsi que de l’inspection et du 
suivi pédagogique des enseignants (Baldé et 
al., 2008).

Le personnel du niveau déconcentré reste 
majoritairement exclu de la gestion des 
données des apprentissages et même 
souvent de leur dissémination, ce qui a 
des répercussions à plusieurs niveaux 
et empêche l’utilisation de ces données. 
L’absence des données d’évaluation des 
apprentissages produites par le SNESE 
ainsi que des données d’EGRA dans la pla-
nification à ce niveau est visible, d’une part, 
dans le fait que les personnes interrogées 
faisaient systématiquement référence aux 
examens nationaux en parlant d’évaluations 
des apprentissages, d’autre part, dans l’uti-
lisation d’autres types de données relatives 
aux aspects plus pratiques de la situation 
des écoles et des élèves.

Les examens nationaux comme référence 
première

Les rapports du SNESE (SNESE, 2013, 
2016, 2017) étudiés accordent une part 
importante à la désagrégation des données 
selon la région. Ils peuvent donc éclairer les 
régions en leur permettant de consulter leur 
 performance, seule et par rapport à celle 
d’autres régions. Le rapport 2016 avait ainsi 

recommandé de procéder à des évaluations 
plus fines pour comprendre ce qu’il a iden-
tifié comme étant des « poches de contre- 
performance » dans certaines régions. En 
outre, le rapport 2017 proposait une analyse 
de « l’influence de l’environnement géogra-
phique » (selon la région et la zone). En plus 
des résultats à l’évaluation, les informations 
qui ont été récoltées par les questionnaires 
contextuels (par exemple, la possession de 
livres ou la fréquentation du préscolaire) 
sont aussi désagrégées par région, appor-
tant ainsi des éléments complémentaires au 
diagnostic du système éducatif dans chaque 
région.

Cependant, les données du SNESE et 
d’EGRA ne font pas partie des données 
principales utilisées pour la planification 
dans les régions. Interrogés sur les données 
mobilisées pour leur travail et la planifica-
tion du secteur, aucun acteur à ce niveau n’a 
évoqué les évaluations des apprentissages. 
D’autres données probantes, et notamment 
les examens nationaux, ont souvent été 
citées. En réalité, dans la grande majorité 
des entretiens conduits les évaluations des 
apprentissages étaient entendues par les 
personnes interrogées comme étant les exa-
mens nationaux.

Les résultats des examens sont en effet 
 largement utilisés à ce niveau. Plusieurs 
représentants des IRE ont affirmé utiliser 
ces résultats, centralisés au niveau de la 
 cellule « Examens et contrôle scolaire » des 
DPE, pour planifier les inspections et orga-
niser la formation continue des enseignants. 
Un interviewé a noté que :

« Ces plans [de la formation continue des 
enseignants] qui sont issus des différents 
plans des DSE et des directeurs d’écoles 
[…] doivent découler des résultats des 
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 apprentissages des élèves [aux examens] 
et des besoins qui sont identifiés sur le ter-
rain. Et c’est en fonction de cela que nous 
concevons le plan régional de formation 
continue, en tenant compte des activités 
qui sont programmées. »

Dans certaines régions et préfectures, les 
données des examens sont utilisées pour un 
diagnostic plus approfondi de la situation. A 
Kindia, les DPE sont chargées de produire 
des rapports d’évaluation du système édu-
catif des préfectures et un rapport sur le 
rendement scolaire sur la base des résultats 
des examens qui sont ensuite remontés à 
l’administration centrale. Les informations 
générées par les DPE font l’objet d’une syn-
thèse régionale par les IRE qui, elles-mêmes, 
fournissent régulièrement d’autres rapports 
d’activités au niveau central. Cependant, une 
personne interrogée était un peu plus réser-
vée quant à l’efficacité de ce mécanisme en 
notant que :

« Nous avons une grande analyse, nous 
avons tiré toutes les leçons, mais nous ne 
sommes pas allés jusqu’au bout. Aller au 
bout c’est partir de ces résultats de rende-
ment scolaire, pour que l’on conçoive des 
plans de formation adaptés au public. Il 
nous a expliqué comment on devait le faire, 
mais cela n’a pas été fait au niveau de la 
formation continue. »

La confusion entre les données des exa-
mens et les évaluations standardisées est 
révélatrice d’un manque de dissémination 
effective de ces dernières ainsi que d’un 
processus centralisé où les régions et pré-
fectures ne sont que très peu sollicitées et 
informées. En conséquence, les évaluations 
des apprentissages semblent être perçues 
au niveau déconcentré comme étant l’apa-
nage du niveau central dans sa mission de 

planification du secteur éducatif dans son 
ensemble, plutôt que comme un potentiel 
outil de planification à leur niveau.

Une vision différente de la planification du 
secteur éducatif

Afin de mieux comprendre la dynamique 
d’utilisation des différentes données, il est 
nécessaire de questionner également la 
nature de la planification au niveau régional. 
Les informations collectées démontrent que 
le terme de « planification » renvoie, pour les 
acteurs du niveau régional, aux aspects qui 
concernent les écoles ou les élèves et relève 
davantage de la prévision des besoins pra-
tiques dans une gestion à court ou moyen 
terme. Les acteurs interrogés décrivaient 
les étapes de ce qui leur est le plus proche 
et le plus familier, c’est-à-dire leurs propres 
tâches au quotidien ou celles de leur ser-
vice. Ceci démontre un rôle d’exécution du 
PSE, plutôt qu’un rôle de prospective et/
ou de programmation. La planification à ce 
niveau se concentre donc plutôt sur les acti-
vités comme l’organisation des inspections, 
la construction et l’entretien des écoles, la 
conception des programmes de formation 
continue des enseignants et leur affectation 
dans les localités, etc. À cet effet, les résul-
tats des examens sont remontés par les 
cellules « Examens et contrôle scolaire » et 
synthétisés ainsi qu’analysés au niveau des 
BSD des DPE dans des rapports trimestriels 
et de fin d’année. Ces rapports permettent 
d’identifier les difficultés rencontrées par 
les écoles et de prendre des décisions de 
remédiation, ce qui explique leur utilisation 
comme référence première.

Des acteurs en marge du processus

Les acteurs des niveaux déconcentrés sont 
peu associés à la planification au niveau 
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 central ainsi qu’à la gestion des données 
d’évaluation des apprentissages. Ce pro-
cessus comprend l’élaboration des outils 
d’évaluation, l’administration du test et ses 
aspects logistiques, la collecte et le traite-
ment des données ainsi que leur analyse et 
la préparation du rapport.

Planification

Bien que le rôle des niveaux déconcentrés 
consiste en la mise en œuvre de la politique 
ministérielle en matière d’éducation, en réa-
lité, leur pouvoir de décision reste limité. À 
deux reprises des interviewés ont affirmé 
que les informations sont remontées de la 
base au sommet (les difficultés rencontrées 
par les écoles sont remontées au niveau 
des DSEE, puis des DPE et, enfin, du niveau 
régional au niveau central) mais ils ne sont 
pas impliqués par le niveau central dans 
la prise de décision. En réalité, le niveau 
déconcentré est souvent amené à exécu-
ter les ordres du niveau central. À ce sujet, 
l’analyse sectorielle de l’éducation (2019) 
souligne également le manque de clarté de 
la nature de la planification (ascendante ou 
descendante).

Gestion des données d’évaluation 
des apprentissages

Les acteurs au niveau déconcentré se 
sentent marginalisés dans la collecte de 
données et surtout dans la dissémination 
de l’analyse des résultats. Comme les dis-
cussions de groupe au niveau régional l’ont 
démontré, même si le niveau déconcentré 
assiste le service national d’évaluation dans 
le déroulement du test dans les écoles, les 
résultats ne sont pas systématiquement 
partagés avec eux et ils ne sont pas asso-
ciés aux autres étapes de la gestion de ces 
données. Certains répondants ont noté que 

les informations sur l’analyse des données 
leur ont été envoyées et d’autres n’ont pas 
eu de retour. Ceci pourrait également être 
expliqué par le fait que tous les acteurs ne 
sont pas informés de la même manière. Les 
propos des représentants des différentes 
IRE l’illustrent bien :

« Quand ils viennent évaluer, ils viennent 
faire le travail et ils s’en vont. En retour, on ne 
nous fournit aucune donnée. Donc nous ici 
nous ne sommes pas informés. Nous n’avons 
pas les données sur les apprentissages. […] 
Même le compte-rendu n’est pas fait. »

« Malheureusement, il n’y a pas de données 
des évaluations ici. Une ou deux fois, il y 
a eu une mission venue du département 
dans le cadre de l’évaluation des enfants 
niveau CE. Des gens sont allés évaluer les 
enfants mais puisque ce n’est pas propre à 
nous, on l’a su dans le cadre du feedback 
de leur mission. On ne les accompagne 
pas mais après l’évaluation, nous suivons 
ce qui s’est passé sur le terrain à travers 
le compte-rendu qui en est fait. Mais nous 
ne sommes pas impliqués dans l’évaluation 
et nous n’avons pas ces données parce 
que les documents sont conçus au niveau 
supérieur. »

Cet état de fait est repris dans l’analyse 
sectorielle (Guinée, 2019b : 271) qui identifie 
parmi les défis de l’organisation de l’admi-
nistration la relation asymétrique qui existe 
entre niveaux central et déconcentré :

« Tandis que les niveaux déconcentrés réa-
lisent généralement leur devoir de faire 
remonter les informations demandées, 
ils ne reçoivent pas toujours les retours 
nécessaires. »



Étude de cas34 iiep.unesco.org

Chapitre 3.
L’usage observé  

3.3 Liens entre les différentes 
évaluations : compétition ou 
complémentarité ?

Plutôt qu’une complémentarité entre les 
utilisations faites d’EGRA et de l’évaluation 
nationale des acquis, la tendance observée 
est celle d’une plus grande attention portée 
à EGRA, et ce bien que les deux évaluations 
aient été menées sur les mêmes niveaux 
(les deux tests ont concerné la classe de 
deuxième année en 2017). Le test EGRA 
est plus souvent cité et utilisé comme réfé-
rence dans les documents stratégiques et 
les documents d’évaluation et suivi. La plus 
grande considération pour le test EGRA se 
fait également ressentir à travers la volonté 
d’élargir, voire de généraliser l’approche 
de lecture EGRA à toutes les écoles de la 
Guinée, une réflexion lancée par le PSE 
2015-201720.

Il est difficile d’expliquer cette préférence 
pour les données d’EGRA mais plusieurs 
explications pourraient être considérées. Il 
se peut qu’elle comporte un enjeu supplé-
mentaire puisqu’elle fait partie intégrante 
d’un projet visant à améliorer l’apprentissage 
de la lecture à travers des expérimentations 
pédagogiques dont les bonnes pratiques 
pourront ensuite être diffusées dans toutes 
les écoles. L’influence des PTF, qui financent 
le projet ainsi que les  évaluations, est non 
négligeable et pourrait expliquer l’utilisa-
tion plus importante d’EGRA, d’autant plus 
que la majorité des documents accessibles 
sont rédigés entièrement ou en partie par 
ces acteurs ou leurs consultants.

20 Le document prévoyait dans un premier temps l’augmentation du nombre d’écoles expérimentales de 80 en 2014 à 150 en 2015, 
et enfin à 250 en 2017. Le rapport synthèse des ateliers de formation des nouveaux enseignants expérimentateurs de 2017 
recommande quant à lui de passer à 500 écoles expérimentales.

Néanmoins, EGRA n’est pas administré 
sur un échantillon représentatif à l’instar 
de l’évaluation nationale des acquis, mais 
sur un échantillon uniquement constitué 
des écoles qui expérimentent une nouvelle 
pédagogie. Le rapport de l’évaluation de 
2014 n’analyse d’ailleurs que cet échantil-
lon d’écoles EGRA, tandis que le rapport 
de l’évaluation de 2017 le compare avec un 
groupe témoin d’écoles où l’expérimenta-
tion n’a pas eu lieu. Plutôt qu’un diagnostic 
du système éducatif dans son ensemble, 
le test EGRA ne propose qu’une évaluation 
d’impact du projet d’amélioration de la 
 lecture duquel il fait partie. D’autre part, le 
test porte uniquement sur la lecture tandis 
que l’évaluation nationale des acquis évalue 
les compétences en français et en calcul 
des élèves.
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Ce chapitre fait une analyse des interactions 
entre les acteurs impliqués dans le proces-
sus des évaluations des apprentissages et 
met en lumière comment elles influencent 
l’utilisation de ces données.

4.1 Les dynamiques entre les différentes 
structures nationales impliquées 
dans la gestion des évaluations des 
apprentissages

Le cloisonnement des structures

L’étude démontre un cloisonnement des 
structures du Ministère quand il s’agit des 
responsabilités liées à la gestion des don-
nées sur les apprentissages. De manière 
générale, les unités situent leurs missions 
dans une dichotomie entre d’un côté, les 
techniciens et de l’autre les preneurs de 
décisions. Cette situation a été qualifiée par 
l’un des intervenants de « lutte des classes » 
où les services dont la production des don-
nées est le métier défendent l’importance 
des données sur les apprentissages. Comme 
le note un représentant de la Coordination 
nationale du Plan sectoriel de l’éducation 
(CN/PSE), il y a une certaine « arrogance 
technique » qui émane de ces acteurs envers 
les utilisateurs des données. Les structures, 
qui sont supposées être destinataires de ces 
données, sont vues comme une dimension à 
part qui peuvent ou pas en faire usage. Une 
certaine « ignorance » pourrait aussi être 
observée du côté des utilisateurs. Ainsi un 
interviewé souligne que :

« C’est à eux [INRAP et SNESE] de vous 
expliquer pourquoi ils font ces évaluations, 
c’est à nos techniciens de vous le dire. »

21  Depuis un arrêté de 2017, le SNFPP est intégré à l’INRAP comme département technique, au même titre que le SNESE.

Le manque de coopération et de partage des 
données sur les apprentissages entre les 
structures est un problème soulevé par plu-
sieurs intervenants, et de nombreux facteurs 
y contribuent. L’absence de communication 
entre les services peut être en partie expli-
quée par des relations interpersonnelles diffi-
ciles. Une analyse sectorielle (Guinée, 2019b : 
301) souligne également que :

« la communication au sein des unités et la 
collaboration entre services/collègues varie 
d’une unité à une autre. La régularité et la 
qualité des échanges varient, ainsi que leur 
institutionnalisation. Il est assez normal qu’il 
y ait de telles différences, pour deux raisons : 
il ne semble pas y avoir un cadre normatif 
à cet égard (bien qu’il y ait des pratiques 
régulières) ; la gestion interne dépend toujo-
urs fortement des initiatives personnelles. »

À cela s’ajoutent des doutes émis quant 
à la fiabilité des données produites par le 
SNESE et sur les capacités de la structure. 
Un représentant de la Direction nationale de 
l’Éducation secondaire, générale et technique 
(DNESGT) a ainsi expliqué que le Service 
national de la formation et du perfectionne-
ment des personnels (SNFPP)21 procédait à 
ses propres évaluations des enseignants sans 
l’aide du SNESE ou de l’INRAP.

Cette défiance entre les structures vient en 
partie d’un manque plus général de syner-
gie entre les structures internes du MENA, 
observé par le représentant du GIZ. Pour le 
représentant de l’ISSEG, cela est dû au fait 
que les personnes ne perçoivent pas leurs 
unités respectives dans un ensemble « systé-
mique et complémentaire ».
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La compétition entre l’INRAP et le SNESE

Les relations entre l’INRAP et le SNESE ne 
font pas exception au cloisonnement des 
structures qui touche le Ministère, et leurs 
relations sont marquées par une compéti-
tion institutionnelle. Le SNESE réclame plus 
d’autonomie et d’importance, mais aussi 
que soient effectuées plus d’évaluations, 
 notamment des enseignants et au niveau du 
secondaire. Malgré le rapprochement institu-
tionnel et physique entre les deux structures 
(les bureaux du SNESE sont désormais dans 
les locaux de l’INRAP), il semble que les éva-
luations qu’ils mènent continuent de se d  érou-
ler de manière indépendante. Les évaluations 
menées par l’INRAP dans le cadre expérimen-
tal des programmes sont différentes des éva-
luations du système éducatif inscrites comme 
missions premières du SNESE.

Les éléments historiques de la place insti-
tutionnelle du SNESE sont importants pour 
mieux comprendre l’origine de ces tensions. 
Avant la restructuration de l’INRAP en 2017, 
son service interne des évaluations menait 
les mêmes missions sur l’évaluation EGRA 
que le SNESE, ce qui laissait déjà entrevoir un 
manque de synergie. Le SNESE avait alors une 
certaine autonomie car il était rattaché au cabi-
net du secrétaire général. La restructuration 
de 2017 a diminué l’autonomie du SNESE en le 
rattachant à l’INRAP en tant que département 
technique. Un décret datant du 2 novembre 
2018 a réaffirmé cette position institutionnelle 
du SNESE (Guinée, 2018), ce qui contribue à 
aviver les tensions entre les deux structures.

4.2 L’influence des partenaires techniques 
et financiers

Les partenaires extérieurs sont des acteurs 
importants du système éducatif guinéen. Le 
soutien financier et technique qu’ils apportent 

directement ou via les projets qu’ils mènent 
joue un rôle non-négligeable dans le système. 
Au cours des dernières années, ce soutien est 
allé de pair avec une pression pour un dévelop-
pement des évaluations des apprentissages.

La dépendance vis-à-vis des PTF

Dans un contexte de ressources financières 
contraintes, le poids des apports des PTF intro-
duit en leur faveur une asymétrie de pouvoir. 
Cela s’est ressenti dans plusieurs interactions 
observées qui ne reflétaient pas un véritable 
dialogue entre l’équipe nationale et les PTF.

Cette asymétrie se voit tout d’abord dans un 
budget du Ministère compétent qui laisse 
peu de marge pour le financement des éva-
luations des apprentissages. Les évaluations 
des apprentissages étaient auparavant 
entièrement prises en charge par le FoCEB 
puisqu’elles faisaient partie des activités 
prévues par le PSE. Selon le Rapport bilan du 
PSE 2008-2014 (Guinée, 2014a : 37) :

« Jusqu’à ce jour, le Gouvernement n’a pas 
encore intégré le financement des évaluations 
dans les dépenses budgétaires de l’éducation, 
ce qui engendre une dépendance par rapport 
aux contributions des bailleurs de fonds. »

Cela a des conséquences sur leur régularité ; 
un représentant de GIZ a souligné que les éva-
luations des apprentissages ne peuvent pas 
être conduites sans financement extérieur :

« Est-ce que les évaluations sont assez 
fréquentes ? Les évaluations ont un coût. 
Quand l’autorité supérieure ne s’implique 
pas dans le financement des évaluations, on 
se limite aux bailleurs de fonds. Le Ministère 
devrait financer lui-même les évaluations 
pour pouvoir décider quand et quels grades 
il souhaite évaluer ; mais quand cela dépend 
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du financement, les évaluations ne sont pas 
régulières […]. »

Par extension, un interviewé a noté que ce 
sont aussi toutes les activités du SNESE qui 
sont financées par les partenaires. Ceux-ci lui 
passent régulièrement commande d’évalua-
tions dans le cadre de projets qu’ils mènent. 
Cela a notamment été le cas pour l’évaluation 
de base des communes de convergence por-
tée par l’UNICEF, comme son représentant l’a 
souligné.

L’incapacité à financer les évaluations limite 
l’autonomie du Ministère. Un représentant du 
BSD constate que :

« Si c’était l’État qui finançait les évalua-
tions, les informations collectées pour-
raient être plus utiles car le Ministère aurait 
plus de contrôle sur le contenu des tests et 
les caractéristiques du test (par exemple on 
pourrait l’administrer à tous les élèves). »

Cette dépendance ne s’exerce pas seule-
ment vis-à-vis des financements mais aussi 
dans la mise en œuvre des recommandations 
tirées de ces évaluations. La marge laissée 
aux acteurs nationaux pour mener des poli-
tiques propres s’en trouve très réduite si 
celles-ci ne s’inscrivent pas dans le sillon des 
projets entrepris par les PTF.

Cela fait partie d’un contexte plus large de 
la chaîne de production des statistiques qui 
est également financée par les bailleurs qui 
assurent leur continuité :

« Les ressources matérielles et financières 
semblent être regroupées dans les services 
dont les activités sont considérées d’une 
grande urgence : c’est le cas de l’organisa-
tion des examens et de la préparation des 
statistiques. » (Guinée, 2019b : 308).

La pression externe pour le développement du 
système des évaluations dans le contexte de 
faibles capacités et d’un manque de leadership 
national crée des effets contre-productifs qui 
ne permettent pas l’appropriation des don-
nées d’évaluation des apprentissages. Pour de 
nombreux acteurs interrogés, les partenaires 
sont ceux que les évaluations intéressent en 
premier. De l’autre côté, un des effets indési-
rables de cette pression externe exercée par 
les PTF est que les évaluations sont souvent 
perçues comme un capteur de financement 
extérieur, non seulement pour les évaluations 
des apprentissages mais aussi pour les autres 
activités du secteur qui sont inscrites dans le 
PSE. Les citations suivantes l’illustrent bien :

« Les partenaires financent les données et ils 
ont un intérêt pour les utiliser. Ça les sert aussi. 
Ça leur permet de voir si leurs programmes 
ont de l’impact. Ils [les partenaires] peuvent 
pas être neutres car c’est leur argent. »

« Eux-mêmes nous donnent de l’argent et ils 
sont intéressés même plus que les départe-
ments responsables. »

« Cependant, dans le passé les partenaires 
n’étaient pas aussi intéressés aux évaluations 
et maintenant si. Ça permet au ministère 
d’avoir plus de moyens pour la mise en place 
des politiques. Plus de moyens pour les 
évaluations mais pour le secteur en général 
aussi. »

Relations avec le niveau déconcentré :  
le rôle des PTF

Dans le contexte de ressources financières 
restreintes au niveau déconcentré, la capacité 
et l’autonomie financière d’entreprendre ses 
propres activités sont souvent limitées. Le 
niveau déconcentré fait parfois directement 
appel aux PTF plutôt qu’au niveau central. 
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Selon l’un des représentants de l’IRE de Kindia, 
pour répondre à l’absence de ligne budgétaire 
spécifique pour d’autres activités que les exa-
mens nationaux, il dépend de la capacité mana-
gériale du responsable de la région de s’aligner 
sur les priorités des PTF pour bénéficier d’un 
soutien financier. Par exemple, sa région a col-
laboré avec l’UNICEF pour développer sa vision 
du rendement scolaire. Cependant, les inter-
ventions ciblées des PTF dans certains thèmes 
et certaines régions/préfectures introduisent 
des inégalités dans les alternatives offertes à 
chacune (Guinée, 2019b).

Le manque d’appropriation et de leadership

L’incitation à mobiliser les données des éva-
luations est bien présente en Guinée mais 
passe à côté de son objectif et laisse la place 
à des effets contre-productifs puisque les 
acteurs nationaux ne s’approprient pas cette 
démarche.

En tant que demandeurs et financeurs des 
évaluations des apprentissages, les PTF ont 
tendance à choisir les modalités d’évaluation 
(par exemple, le niveau évalué) et les indica-
teurs de pilotage qui en émanent, ce qui pose 
plusieurs problèmes de pertinence. Comme 
le note un représentant du ministère de l’Éd-
ucation pré-universitaire et de l’Alphabétisa-
tion, malgré la collaboration qui existe entre 
les partenaires, le service d’évaluation et son 
ministère de rattachement, le manque d’au-
tonomie des acteurs nationaux limite leur 
intérêt à utiliser les données des évaluations, 
souvent perçues comme non  pertinentes 
dans leur travail puisque la demande ne 
vient pas du Ministère et ne découle pas de 
ses priorités :

« [Des partenaires] demandent des éva-
luations sur leurs propres expériences et 
ils donnent des financements pour des 

 évaluations qu’ils veulent voir (celles qui 
peuvent leur être utiles). »

L’entretien avec un représentant de la CN/PSE 
révèle que bien que l’attitude vis-à-vis des éva-
luations des apprentissages soit positive, en 
l’absence de véritable conviction des acteurs 
nationaux quant à leur utilité et à leur perti-
nence, ces rapports sont souvent « faits pour 
les tiroirs ». Il note également que, selon lui, les 
coûts de ces évaluations ne sont pas forcément 
justifiés au vu de leur utilisation observée.

Le système d’évaluation peine en effet à 
trouver un véritable leadership au sein de 
l’équipe nationale. En premier lieu, le SNESE 
se sent marginalisé et peu pris en compte 
dans les prises de décisions. Bien que ses 
rapports d’évaluation puissent être considé-
rés, ces derniers ne sont pas suffisamment 
cités comme source. Il demande davantage 
de reconnaissance et de responsabilités mais 
cela ne semble pas être une volonté partagée 
au sein de l’administration centrale. En outre, 
comme mentionné plus tôt, les relations inter-
personnelles sont difficiles à l’intérieur comme 
à l’extérieur de la structure.

Par ailleurs, la concurrence plutôt que la 
collaboration constructive entre le SNESE et 
l’INRAP est un autre obstacle à l’émergence 
d’un leadership.

En somme, le rapport coûts-avantages des 
évaluations des apprentissages paraît assez 
défavorable au regard de l’intérêt et de 
l’usage limités des données et des ressources 
conséquentes qui sont malgré tout investies 
dans ces activités.

Des capacités nationales limitées

L’appropriation des données des évaluations 
et leur utilisation effective sont également 
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entravées par les faibles capacités de ceux 
qui les produisent ainsi que de ceux qui pour-
raient en être les utilisateurs finaux.

Les structures responsables de la production 
des données sur les apprentissages manquent 
de capacités-clés pour l’exercice de leurs fonc-
tions. L’INRAP, qui est responsable d’EGRA, 
externalise souvent le traitement, l’analyse et 
la rédaction du rapport final. Dans le même 
temps, des problèmes de compétences 
existent au sein du SNESE. Selon le représen-
tant du SNESE, plusieurs personnes sont offi-
ciellement employées dans le service mais il 
admet que seules quelques-unes d’entre elles 
sont capables de traiter les données. Elles 
ne sont ni compétentes dans la collecte, ni la 
saisie et la codification de celles-ci. En somme, 
comme le notent les représentants de l’UNICEF 
et de l’ISSEG, deux ou trois personnes, dont une 
en particulier, sont compétentes en matière 
de statistiques, et sont par conséquent très 
fréquemment sollicitées. Toutefois, le SNESE 
est assisté par un consultant et les rapports 
d’activités du PSE font état de la mise en place 
d’activités de renforcement des capacités pour 
les cadres du SNESE et de l’INRAP.

Comme souligné dans l’examen national 2015 
de l’Éducation pour tous (2015), la mobilisation 
des données dans la prise de décision reste 
encore problématique, même si l’importance 
des données est bien comprise. Plusieurs 
personnes interrogées jugent que des compé-
tences en statistiques sont nécessaires chez 
les utilisateurs des données. Le problème des 
capacités empêche également les données 
des évaluations de jouer un rôle dans la mise 
à l’agenda, car les rapports ne parviennent 
pas à déclencher de véritable réflexion sur le 
sujet. En effet, cela s’inscrit dans un manque 
plus général de capacités en ce qui concerne 
les éléments statistiques aux niveaux central 
et déconcentré. De nombreux participants à 

 l’enquête effectuée dans le cadre d’une ana-
lyse sectorielle (2019) ont noté qu’ils n’avaient 
que peu ou pas de notions sur les bases de 
données, les indicateurs de suivi et d’évalua-
tion ou les annuaires statistiques, par exemple.

La question est de savoir quelles leçons tirer 
de ces rapports et quelles actions mettre en 
place dans les domaines de compétences aux 
niveaux central et déconcentré. Le représen-
tant de l’Inspection générale de l’éducation 
(IGE) en convient :

« On a conscience que ces données sont 
importantes même si on ne les utilise pas à 
leur potentiel et qu’on ne sait pas comment 
tirer plus de leçons de cela. »

Cela montre que, dans la pratique, les utili-
sateurs finaux de ces données peuvent se 
retrouver démunis lorsqu’il s’agit de les mobi-
liser concrètement dans leurs champs d’action 
respectifs. Cet état de fait peut s’expliquer par 
plusieurs facteurs :

1. l’absence d’objectifs définis pour les éva-
luations des apprentissages qui auraient 
assigné à chaque acteur une vision claire 
de la façon dont il pourrait s’appuyer sur 
ces données dans ses missions ;

2. la faiblesse des analyses dans les rap-
ports d’évaluation, car une analyse plus 
poussée aurait permis de documenter 
des pistes d’action plus claires et plus 
spécifiques pour les personnes en 
capacité de décision et ce, de manière 
formelle et fiable ;

3. le manque de vulgarisation des rapports 
produits qui apparaissent trop tech-
niques et peu accessibles, limitant ainsi 
le lectorat à des experts ;

4. le manque de capacités analysé dans ce 
chapitre.
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Des efforts visent à continuer de développer 
le système d’évaluation des apprentissages 
en Guinée qui, pour le moment, souffre d’im-
portantes lacunes, notamment d’un manque 
de capacités associé à une base institution-
nelle fragile. La pression externe des PTF 
dans ce processus produit actuellement 
des effets contre-productifs et empêche 
une appropriation de ces évaluations par 
les acteurs nationaux. Même si l’incitation 
à mobiliser les données des évaluations est 
bien présente en Guinée et si les différents 
acteurs soulignent l’importance de ces 
données, leur utilisation effective dans le 
cycle de planification et les activités quo-
tidiennes de planification reste limitée tant 
aux niveaux central que déconcentré.

La dimension relationnelle est très impor-
tante dans un tel contexte d’absence de 
cadre institutionnel établi et pourrait s’y 
substituer dans une certaine mesure. 
Néanmoins, à cause de relations person-
nelles et institutionnelles difficiles entre le 
service d’évaluation et les autres acteurs du 
système, ces réseaux informels ne sont pas 
efficaces. Le manque de collaboration entre 
les structures qui participent à la gestion 
des données sur les apprentissages repré-
sente un autre défi important.

Cependant, le système a connu plusieurs 
évolutions positives :

 — Le ProDEG annonce une prise de 
conscience des lacunes du système 
d’évaluation. De plus, la création d’un 
cadre de référence pour la production et 
l’utilisation des évaluations des appren-
tissages est prévue dans le nouveau plan 
stratégique.

 — Le cadre des résultats dans la version 
provisoire du ProDEG inclut plusieurs 
indicateurs liés aux données sur les 

apprentissages, ce qui est une nette 
 évolution par rapport aux plans secto-
riels précédents.

 — Il n’y a pas de véritable résistance 
 idéologique à l’utilisation des données. 
Leur importance est en général reconnue 
au sein de l’administration, même si on 
ne peut pour l’heure parler de véritable 
culture de l’évaluation.

 — Des activités de renforcement de capa-
cités sont organisées pour les cadres du 
SNESE et de l’INRAP. La participation 
du SNESE à d’autres types d’évaluations 
des PTF et l’inscription de la Guinée au 
PASEC sont également une opportu-
nité de développer les compétences du 
service.

Pistes de réflexions afin d’améliorer 
l’utilisation des données d’évaluation 
des apprentissages :

 — Il est important de s’assurer que la dissé-
mination des rapports se fasse selon le 
calendrier défini et auprès de toutes les 
parties prenantes, tant à l’administration 
centrale que déconcentrée, des parte-
naires techniques et financiers mais 
aussi d’autres partenaires peu entendus 
(écoles, communautés, syndicats d’en-
seignants et associations de parents 
d’élèves).

 — Les rôles et responsabilités des struc-
tures impliquées méritent d’être clarifiés 
dans les textes officiels pour éviter leur 
chevauchement. Les mécanismes de col-
laboration entre les structures et leurs 
interactions pourraient être également 
encouragés pour limiter le travail en silo 
observé.

 — Le rapport d’évaluation du SNESE pour-
rait gagner en profondeur d’analyse 
pour générer des recommandations plus 
pertinentes pour le développement du 
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secteur éducatif. Cela pourrait passer 
par l’utilisation de méthodes statistiques 
plus avancées permettant de quantifier 
l’influence des variables explicatives. 
Les iniquités qui existent dans le sys-
tème éducatif seraient plus apparentes 
si l’on analysait la dispersion des 
résultats selon différentes dimensions 
(sexe, région, statut socio-économique), 
plutôt qu’en considérant uniquement la 
moyenne.

 — Pour cela, l’analyse des capacités 
 disponibles dans le service d’évaluation 
est primordiale pour rationaliser les 
ressources disponibles et prévoir un 
renforcement de capacités, un axe prio-
ritaire pour un développement durable et 
efficient du système d’évaluation.

 — Une meilleure association et sensibilisa-
tion du niveau déconcentré aux évalua-
tions des apprentissages devrait être une 
priorité afin d’accroître la légitimité de 
celles-ci à ce niveau. Il est important de 
réfléchir à la manière dont les données 
d’évaluation et leur analyse pourraient 
être utilisées dans les activités du niveau 
déconcentré. Par ailleurs, les capacités à 
ce niveau sont également à renforcer.

 — Il n’y a pas de véritable leadership 
dans le système d’évaluation guinéen. 
Une meilleure association réelle du 
travail de l’INRAP et du SNESE au 
niveau  national pourrait améliorer 
 l’appropriation des données et apporter 
une  complémentarité dans les évalua-
tions des apprentissages.

 — Les évaluations des apprentissages sont 
financées par les partenaires, ce qui peut 
mettre en péril leur soutenabilité. Cela 
influence négativement la régularité des 
évaluations et rend la prévision de leur 
calendrier difficile. Les stratégies de 
financement national à moyen et long 
terme devraient être envisagées.

 — Les activités des PTF devraient prio-
riser le développement des capacités 
nationales. Il est également important 
que les évaluations financées soient en 
ligne avec les priorités nationales et la 
 stratégie nationale des évaluations qui 
sera développée.
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Données des Évaluations 
nationales des acquis 
(2012, 2016)

Pourcentages d’élèves selon le seuil de maîtrise aux Évaluations nationales des acquis 
2012 et 2016 de quatrième année
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 Détails de la recherche

La collecte de données primaires sur le terrain 
pour cette étude s’est déroulée entre 2018 et 
2019. Dans un premier temps, des entretiens 
ont été conduits par l’équipe de l’IIPE au 
niveau central, dans différentes structures 
du ministère de l’Éducation nationale et de 
l’Alphabétisation à Conakry. Dans un second 
temps, une consultante a conduit les entre-
tiens au niveau déconcentré dans quatre 
régions (Boké, Faranah, Kindia et Labé).

Un guide d’entretien semi-structuré a été 
développé en plusieurs versions pour pouvoir 
s’adapter aux différents types de partici-
pants initialement prévus :

a) Agents du ministère de l’Éducation et 
en retraite, agents de différents dépar-
tements en charge de la planification à 
l’échelon central et décentralisé ;

b) Membres / agences / départements du 
ministère de l’Éducation en charge des 
évaluations nationales, de même que les 
membres des équipes des évaluations 
internationales et régionales ;

c) Les représentants des PTF impliqués 
dans la gestion et le financement des 
évaluations internationales, nationales 
et régionales ;

d) Des représentants de la société civile (par 
exemple, les ONG, les organisations impli-
quées dans les évaluations menées par 
des citoyens, les syndicats d’enseignants).

Ce questionnaire a été structuré en trois 
thèmes principaux :

1. L’utilisation attendue des données des 
apprentissages ;

2. L’utilisation effective des données 
des apprentissages dans le cycle de 
planification ;

3. Les potentiels facteurs menant à l’utili-
sation observée.

Une liste des 35 participants ayant répondu 
aux entretiens est présentée dans le 
tableau ci-contre.

Les discussions de groupe ont été l’opportu-
nité de recueillir des informations générées 
à travers les interactions entre les membres 
d’un même groupe. Elles se sont dérou-
lées dans les IRE des quatre régions où les 
entretiens individuels ont été conduits. Au 
total, quatre discussions de groupe ont été 
menées.

Enfin, les observations d’évènements et de 
réunions ont constitué la troisième source 
de données primaires. Cet outil a permis 
d’explorer des dynamiques qui autrement 
n’auraient pas été communiquées par les 
parties prenantes lors des entretiens ou des 
enquêtes. Ces observations se sont dérou-
lées lors des évènements suivants :

1. Un atelier de préparation des programmes 
et sous-programmes du ProDEG qui s’est 
tenu du 4 au 7 février 2019 à Kindia ;

2. La présentation du modèle de simulation 
financière aux responsables des trois 
ministères en charge de l’éducation ainsi 
que les PTF qui a eu lieu le 29 novembre 
2018 au ministère de l’Éducation nationale 
et de l’Alphabétisation à Conakry ;

3. L’atelier de validation de l’analyse sec-
torielle et l’état d’avancement de la pré-
paration du ProDEG du 8 février 2019 à 
Conakry.

Cette étude de cas a été complétée par l’uti-
lisation de ressources documentaires :

1. Documents stratégiques : les Programmes 
sectoriels de l’éducation 2008-2015 et 
2015-2017, ainsi que le Rapport technique 
d’évaluation de ce dernier ;
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2. L’analyse sectorielle (2019) ;
3. Des études menées par les PTF ;
4. Les rapports des Évaluations nationales 

des acquis menées en 2012 (quatrième 
année), 2016 (quatrième année) et 2017 
(deuxième année) ;

5. Les rapports des évaluations EGRA de 
2014 (première et quatrième) et 2017 
(quatrième année) ;

6. Des rapports d’activités du PSE depuis 
2012 ;

7. Des aide-mémoires des revues sectorielles 
conjointes depuis 2012 ;

8. Des textes règlementaires portant sur 
la structuration et l’organisation du 
ministère de l’Éducation nationale et de 
l’Alphabétisation.

La triangulation de l’information en prove-
nance de ces sources a permis de renforcer 
la conception de l’analyse et de fournir des 
angles d’analyse différents. Le logiciel NVivo 
a été utilisé pour analyser les données.

Les acteurs interrogés

Structures Nombres de 
participants

Niveau central

CDMT (Cellule de cadre de dépenses à moyen terme) 2

DNESGT (Direction nationale de l’Éducation secondaire générale et technique) 2

DEF (Direction de l’Enseignement fondamental) 1

BSD (Bureau de stratégie et de développement) 3

CN/PSE (Cellule de coordination nationale du PSE) 2

INRAP (Institut national de recherche et d’action pédagogique) 2

IGE (Inspection générale de l’Éducation) 1

GIZ 1

UNICEF 2

ISSEG (Institut supérieur des Sciences de l’éducation de Guinée) 1

SNESE (Service national de l’évaluation du système éducatif) 1

SNECSO (Service national des examens, contrôle scolaire et de l’orientation) 1

Syndicat enseignant 1

Nombre total de participants 20

Niveau Déconcentré Ville

DPE (Direction préfectorale de l’Éducation) Boké 1

IRE (Inspection régionale de l’Éducation) Boké 3

DPE Faranah 1

IRE Faranah 2

DPE Kindia 1

IRE Kindia 3

DPE Labé 1

IRE Labé 3

Nombre total de participants 15
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La présente étude de cas est publiée dans le cadre  
d’une plus large recherche sur l’utilisation des données 
d’évaluation des apprentissages. Cette recherche a fait  
l’objet des publications suivantes :
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Utilisation des données d’évaluation des apprentissages en Guinée

Nombreux sont les efforts pour développer le système d’évaluation des 
apprentissages en Guinée qui pour le moment souffre d’importantes 
lacunes, notamment un manque de capacités conjugué à une base 
institutionnelle fragile. Même si l’incitation à mobiliser les données 
des évaluations est bien présente en Guinée et les différents acteurs 
soulignent l’importance de ces données, leur utilisation réelle dans le 
cycle de planification et les activités quotidiennes de planification reste 
limitée tant au niveau central que déconcentré.
Cette étude de cas a été élaborée dans le cadre du programme sur 
l’utilisation des données d’évaluation des apprentissages dans le cycle 
de planification, mené par l’IIPE-UNESCO. Elle analyse l’utilisation des 
données d’évaluation des apprentissages ainsi que les facteurs qui 
encouragent et limitent leur utilisation, notamment les dynamiques entre 
les différents acteurs.
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